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pour lA première fois  
en 2015  

les bAnques frAnçAises 
ont renDu publiques 

Des informAtions 
essentielles sur leurs 

ACtivités et sur les 
impôts qu’elles pAient 
DAns tous les pAys où 

elles sont implAntées.

Le CCFD-Terre Solidaire, Oxfam France et le Secours Catholique – Caritas 

France, en partenariat avec la Plateforme Paradis Fiscaux et Judiciaires ont 

analysé ces données en détail. En se lançant sur la piste des activités des 

cinq plus grandes banques françaises, cette enquête les a menés au cœur 

des paradis fiscaux. Cette étude révèle l’importance et la spécificité de ces 

territoires dans l’activité internationale des grandes banques françaises. Et 

confirme la nécessité d’une transparence généralisée à tous les secteurs 

économiques pour lutter contre l’évasion fiscale.
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Que font les banques dans les paradis fiscaux ? Depuis la crise de 2008,  
la question est posée, à intervalles réguliers, au gré des scandales d’évasion  
et de fraude fiscales*1 qui ne cessent de défrayer la chronique.

Tout d’abord, de forts soupçons pèsent sur la manière dont les banques utilisent les paradis 
fiscaux aux mêmes fins que les autres entreprises multinationales : elles peuvent y  transférer 
artificiellement des bénéfices réalisés dans des pays où elles exercent réellement des activi-
tés, pour réduire leurs contributions fiscales. Par ailleurs, certains scandales, comme celui 
du Swissleaks* qui a éclaté en février 2015, ont prouvé que les banques peuvent également 
utiliser les paradis fiscaux pour permettre à leurs clients de frauder le fisc. D’autres, à l’instar 

de la faillite de la banque britannique Northern Rock en 20072, ont mis en 
évidence la manière dont les banques ont recours à l’opacité qui caractérise 
ces territoires pour se soustraire à leurs obligations règlementaires.

Ces pratiques ne pourraient exister sans les facilités administratives et 
légales, les taux d’imposition* dérisoires et l’opacité propres aux paradis 
fiscaux, qui ne sont par ailleurs pas uniquement fiscaux. Pour être précis, 
il faudrait systématiquement parler de paradis fiscaux, judiciaires et régle-
mentaires (PFJ)*.

Chacune de ces pratiques a des impacts particulièrement graves : côté fiscal, 
ce sont des centaines de milliards d’euros qui manquent dans les caisses 
des États du Nord comme du Sud. Des centaines de milliards pourtant 
indispensables pour financer services publics, infrastructures, protection 
sociale mais aussi pour permettre une redistribution des revenus et ainsi 
réduire les inégalités qui ne cessent de se creuser. Selon un dernier rap-
port parlementaire3, la France perd chaque année entre 40 et 60 milliards 
d’euros en recettes fiscales, soit presque l’équivalent du budget de l’Edu-

cation nationale, l’un des premiers postes budgétaires de l’État en 20154. Outre les pays du 
Nord, il faut souligner que les pays en développement sont particulièrement touchés par les 
pratiques de fraude et d’évasion fiscales en général : une étude récente du FMI5 révèle que 
le manque à gagner fiscal, à cause des pratiques d’évasion fiscale des grands groupes, est 
proportionnellement 30 % plus élevé dans les pays en développement que dans les pays de 
l’OCDE. Côté réglementaire, les conséquences sont également dramatiques : en permettant 
aux banques de contourner leurs obligations réglementaires, notamment en les autorisant à 
dépasser largement les ratios prudentiels usuels*, les paradis règlementaires* font courir 
des risques immenses au système financier international.

le reporting pAys pAr pAys : 
un premier voile D’opACité levé
Jusqu’en 2015, rien ne permettait d’établir avec certitude que ces comportements, mis 
en évidence par des coups de projecteurs occasionnels, étaient monnaie courante. 

On ne pouvait que constater la forte présence des banques dans les paradis fiscaux, se 
demander la raison de cette implantation, et s’interroger sur leurs réponses laconiques : 
elles s’y étaient implantées comme elles étaient implantées ailleurs, « pour des raisons 
économiques » et « pour servir une clientèle locale »6. Un voile d’opacité totale régnait sur 
leurs activités internationales, comme c’est encore le cas aujourd’hui pour toutes les grandes 
multinationales. 

introDuCtion

* 1 Toutes les références se trouvent à la fin du document. Tous les mots avec une étoile sont définis dans le glossaire en annexe.

Chacune  
de ces pratiques  

a des impacts  
particulièrement graves :  

côté fiscal,  
ce sont des centaines de 

milliards d’euros  
qui manquent  

dans les caisses  
des États du  

Nord et du Sud
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En 2013, à la suite d’une très forte mobilisation de la société civile, une première étape vers la 
transparence* a été franchie : les banques françaises et européennes sont aujourd’hui tenues 
de rendre publiques des informations sur leurs activités (bénéfices et chiffre d’affaires*), 
leurs effectifs, les impôts qu’elles payent et les subventions qu’elles reçoivent, dans tous les 
territoires où elles sont présentes, y compris les paradis fiscaux7.

L’objectif de ce reporting pays par pays*, mesure clé de lutte contre l’évasion fiscale, est 
simple : permettre à tout citoyen de savoir si les banques ont des activités réelles dans 
les paradis fiscaux ou si elles les utilisent pour délocaliser artificiellement des bénéfices, 
échapper à l’impôt ou pour y créer des véhicules de gestion de certains actifs* risqués et 
contourner ainsi leurs obligations réglementaires.

les pArADis fisCAux,toujours Au Cœur  
Des strAtégies Des bAnques
En 2015, pour la première fois, les banques ont publié dans leur document de référence 
annuel l’intégralité de ce reporting pays par pays portant sur leurs activités en 2014.

Le CCFD-Terre Solidaire, Oxfam France et le 
Secours Catholique – Caritas France, en par-
tenariat avec la Plateforme Paradis Fiscaux 
et Judiciaires (PPFJ)8, ont analysé en détail 
ces données pour les cinq plus grandes 
banques françaises. Cette étude fait suite 
à un précédent rapport9 sur les premières 
informations publiées par les banques en 
2014 (voir encadré). Les nouvelles informa-
tions disponibles (bénéfices et impôts) per-
mettent d’élaborer de nouveaux indicateurs 
qui confirment les hypothèses de départ : 
non seulement les paradis fiscaux sont au 
cœur de l’activité internationale des banques 
françaises, mais surtout, l’usage qu’elles en 
font est très singulier.

Un premier tour d’horizon permet de s’en 
rendre compte : à l’international, alors que 
les banques françaises réalisent un tiers de 
leurs bénéfices dans les paradis fiscaux, 
ceux-ci ne représentent qu’un quart de leurs 
activités internationales déclarées, qu’un 
cinquième de leurs impôts et seulement un 
sixième de leurs employés*. Ces chiffres 
indiquent déjà à eux-seuls une déconnexion 
entre les territoires où les banques ont des 
activités et des salariés et ceux où elles 
dégagent des bénéfices.

À l’international,  
alors que les banques 
françaises réalisent

1/3  
de leurs bénéfices  

dans les paradis fiscaux  
ceux-ci ne représentent que 

 1/4  
de leurs activités  

internationales déclarées,  

1/5  
de leurs impôts et  

1/6  
de leurs employés. 
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60%

les 6 inDiCes
qui lèvent le voile

sur les bAnques frAnçAises 
DAns les pArADis fisCAux

Le rapport met en évidence 6 indices, issus des données publiées, 
qui viennent appuyer l’idée suivante : les banques utilisent les paradis fi scaux 

à des fi ns d’évitement fi scal et réglementaire.

LES BANquES FrANçAISES DÉCLArENT 
uN TIErS DE LEurS BÉNÉFICES INTErNATIoNAux 

DANS LES PArADIS FISCAux
Le Luxembourg accueille à lui seul 11 % 

de leurs bénéfi ces internationaux.

LES ACTIvITÉS DES CINq BANquES FrANçAISES 
SoNT 60 % PLuS LuCrATIvES DANS LES PArADIS 

FISCAux quE DANS LE rESTE Du MoNDE
La Société Générale est la banque la plus « rentable » : 

à volume d’activité égal, ses activités dans les PFJ 
rapportent quatre fois plus que dans les autres pays.

LES SALArIÉS SoNT 2,6 FoIS PLuS 
ProDuCTIFS DANS LES PArADIS FISCAux 

quE DANS LES AuTrES PAyS
Le travail d’un salarié BPCE en Irlande rapporte 

en moyenne 1,8 million d’euros, soit 31 fois plus que 
la moyenne des salariés de la banque dans l’ensemble 

de ses pays d’activités.

LES ACTIvITÉS LES PLuS rISquÉES 
ET SPÉCuLATIvES SoNT TouJourS SITuÉES 

DANS LES PArADIS FISCAux
Rien ne semble avoir changé depuis la crise 

fi nancière de 2008.

LES IMPôTS PAyÉS PAr rAPPorT Aux ProFITS 
rÉALISÉS SoNT DEux FoIS MoINS IMPorTANTS 

DANS LES PArADIS FISCAux
Dans 19 cas, les banques françaises ne paient même 

aucun euro d’impôt bien qu’elles fassent des bénéfi ces.

 L’ÉTuDE DES DoNNÉES FourNIES 
PAr LES BANquES S’EST rÉvÉLÉE CoMPLExE, 

EN rAISoN DES MArGES D’INTErPrÉTATIoN 
LAISSÉES PAr LA LÉGISLATIoN

imPÔTS

imPÔTS
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quelles ConClusions  
en tirer ?
Comment expliquer cette activité si singulière des banques dans les paradis 
fiscaux mise en avant par les différents indices du rapport ? Plusieurs hypothèses 
peuvent être formulées :

  Les banques peuvent tout d’abord transférer artificiellement leurs bénéfices* d’une 
filiale* vers une autre située dans un paradis fiscal pour réduire leurs propres impôts. 
Cette technique, mise en évidence par de récents scandales (Ikea10, Mac Donald’s,11 etc.),  
est largement utilisée par les entreprises multinationales : elle leur permet de réduire 
leur assiette imposable dans les pays où a lieu l’essentiel de leur activité. Résultat : les 
entreprises déclarent des bénéfices étonnamment bas dans un pays où elles ont une 
activité importante. Réciproquement, les bénéfices déclarés dans les paradis fiscaux sont 
alors démesurément élevés par rapport aux débouchés commerciaux que ceux-ci repré-
sentent effectivement pour l’entreprise. On parle dans ce cas de déconnexion entre les 

bénéfices déclarés et l’activité réelle. Ce tour de passe-passe, qui était 
jusqu’à présent soupçonné sans pouvoir être démontré pour les 
banques, apparait comme hautement probable grâce à la divulgation 
des données comptables pays par pays. Il met en évidence l’obsoles-
cence du système de taxation des multinationales, dont chaque entité 
est considérée comme fiscalement indépendante du reste du groupe. 
Pourtant, ce sont les relations intra-groupes qui peuvent donner lieu 
au transfert de bénéfices* et, in fine, à une potentielle stratégie d’éva-
sion fiscale.

  Les banques peuvent également servir d’intermédiaires et 
faciliter l’évasion fiscale de leurs clients, particuliers ou 
entreprises, grâce aux services qu’elles offrent dans les paradis 
fiscaux, comme l’ont notamment montré les scandales UBS12 et 
HSBC13. Leur forte implantation dans les paradis fiscaux est 
susceptible de masquer une utilisation bien plus large de ces 
territoires offshore* par les grandes entreprises et les 
particuliers.

  L’opacité qui règne dans les paradis fiscaux peut permettre aux banques de contourner 
leurs obligations réglementaires et d’y mener des activités hautement lucratives ou 
des activités spéculatives et risquées sans lien avec l’économie réelle. Le secteur finan-
cier peut recourir à ces activités, notamment car il n’est pas systématiquement soumis 
aux règles de prudence financière existant dans les autres pays (transparence des 
comptes, ratio de fonds propres* pour les activités de crédit ou de spéculation, etc.)14. 
La crise de 2008 a révélé le rôle central que jouaient les PFJ qui abritaient les activités 
les plus risquées.

Mais que font les banques  
dans les paradis fiscaux ?

Transfèrent-elles 
artificiellement  

leurs bénéfices pour  
réduire leurs impôts ?

Facilitent-elles l’évasion 
fiscale de leurs clients ?

Contournent-elles  
leurs obligations 
règlementaires ?
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méthoDologie
Les informations utilisées dans ce rapport ont été extraites des documents  
de référence annuels 2014, publiés en 2015, des cinq plus grands groupes bancaires 
français : BNP Paribas, groupe BPCE, Société Générale, Crédit Agricole,  
Crédit Mutuel-CIC15. 

Conformément à la quatrième directive européenne sur les fonds propres règlementaires 
du 26 juin 201316 et à la loi bancaire française du 26 juillet 201317, les établissements finan-
ciers ont en effet rendu publiques les données relatives à leur activité dans chacun de leur 
pays d’implantation. Cette disposition, dite de « reporting public pays par pays », comprend :

  Le nom des implantations et la nature de leurs activités.

  Le produit net bancaire* (équivalent du chiffre d’affaires).

  Les effectifs, en équivalent temps plein.

  Les bénéfices ou pertes avant impôt.

  Les impôts payés.

  Les subventions publiques reçues.

C’est à partir de ces informations compilées et agrégées qu’ont été calculés et comparés un 
certain nombre d’indicateurs (détaillés dans chaque indice et en annexe) qui ont permis de 
réaliser des comparaisons entre les paradis fiscaux et le reste du monde. Les pays classés 
dans le groupe des paradis fiscaux, réglementaires et judiciaires sont ceux de la liste établie 
par le Tax Justice Network, à l’exception des États-Unis, du Royaume-Uni et du Portugal qui 
en ont été retirés pour les besoins de cette étude (voir annexe 2). Les termes « territoire 
offshore » et « paradis fiscal » sont utilisés indistinctement dans ce rapport.

La méthodologie complète est disponible en annexe 1 du rapport page 37.
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lA trAnspArenCe DAns tous ses étAts
Le reporting pays par pays public, un prérequis indispensable à la lutte  
contre l’évasion fiscale

Depuis plus de dix ans, le reporting pays par pays est une revendication forte des organi-
sations de la société civile engagées dans la lutte contre l’évasion fiscale des entreprises 
multinationales. Il consiste en l’obligation, pour les entreprises, de rendre publiques des 
informations comptables précises concernant leurs activités dans chaque territoire où elles 
sont implantées. Cette mesure est essentielle pour vérifier si la répartition géographique des 
bénéfices reflète la réalité des activités économiques déclarées dans chaque territoire. Il est 
alors possible de déterminer si les impôts payés représentent effectivement la juste part dont 
les entreprises doivent s’acquitter dans chaque État. Le cas échéant, la déconnexion entre 
les bénéfices déclarés et l’activité économique réelle peut indiquer l’utilisation abusive des 

paradis fiscaux, pour contourner l’impôt ou certaines obligations réglementaires. 
Toute activité dans un paradis fiscal n’est pas a priori répréhensible : grâce à une 
plus grande transparence sur les activités exercées, il devient ainsi possible de 
faire la part des choses entre une activité « réelle » et justifiée et une activité 
plus artificielle.

La transparence comptable pays par pays et l’accessibilité de ces informa-
tions au public répond à trois objectifs principaux :

   Exercer un effet dissuasif sur les entreprises qui délocalisent de manière 
abusive et artificielle leurs bénéfices, 

  S’assurer que toutes les administrations fiscales, y compris celles des 
pays en développement, aient accès à ces données : en effet, si le repor-
ting n’est pas public comme proposé par l’OCDE, il existe un risque impor-
tant que les pays en développement n’aient pas accès à ces données18,

  Permettre aux investisseurs, clients ou salariés de l’entreprise de 
mieux mesurer les différents risques auxquels le groupe peut être 
exposé (géopolitiques, juridiques, financiers, etc.).

La transparence en marche :  
la nécessité d’étendre ce reporting public à tous les secteurs

Les députés français ont été les premiers à introduire un reporting pays par pays pour 
les banques françaises dans la loi bancaire de 2013, ce qui a alors facilité l’adoption par 
l’Union européenne d’exigences identiques pour toutes les banques européennes19. Après 
un premier exercice partiel de transparence en 2014 où seules trois informations étaient 
requises (voir encadré ci-contre), les banques françaises ont publié pour la première fois 
en 2015 l’ensemble des informations du reporting pays par pays : leurs filiales, bénéfices, 
chiffre d’affaires, nombre d’employés, impôts payés et subventions reçues dans chacun des 
pays dans lesquels elles ont une activité. Ce deuxième exercice de reporting des banques 
françaises prouve que la transparence est possible et qu’elle ne représente ni un coût 
exorbitant ni une menace pour la compétitivité des banques. Un argument qui avait été 
confirmé par une étude d’impact de PriceWaterhouseCoopers menée pour le compte de la 
Commission européenne et qui avait conclu que les coûts associés au reporting seraient 
négligeables et que la transparence aurait même des retombées positives sur la confiance 
des investisseurs et la compétitivité des banques20. Les organisations de la société civile 
ont longtemps revendiqué l’accès à des informations comptables précises pays par pays. 

Filiales et activités

Produit net bancaire

Effectifs

Bénéfices

Impôts payés

Subventions publiques

INForMATIoNS rEquISES  

DANS LE rEPorTING PuBLIC  

DES BANquES EuroPÉENNES

2014     2015
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Depuis que cette mesure est entrée en vigueur, les travaux menés par la 
PPFJ21 prouvent que ces informations sont pertinentes pour faire la lumière 
sur l’activité des entreprises dans les paradis fiscaux.

L’enjeu est désormais d’étendre cette obligation à l’ensemble des secteurs 
économiques. La multiplication des scandales d’évasion fiscale touchant 
les grandes multinationales démontre que ce n’est pas une pratique isolée 
à un secteur et qu’il y a urgence à agir. La publicité des informations est 
essentielle pour dissuader les entreprises d’échapper à l’impôt, garantir 
que l’ensemble des administrations fiscales concernées aient accès aux 
informations et assurer un contrôle citoyen. Pourtant, les pays du G20 et 
de l’OCDE ont adopté en novembre 2015 une obligation de reporting non 
public qui concerne seulement les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 750 millions d’euros, ce qui couvrirait uniquement 10 % à 15 % 
des entreprises multinationales22. Néanmoins, et en parallèle, le Parlement 
européen a adopté un amendement en faveur du reporting public dans la 
directive droit des actionnaires23, et rappelé son soutien au reporting public 

à trois autres reprises en 201524. Les négociations au niveau européen pour l’adoption de 
cette directive demeurent néanmoins suspendues à la publication d’une étude d’impact par 
la Commission européenne attendue pour avril 2016, et qui devrait être accompagnée d’une 
proposition européenne25. Les députés français ont eux aussi affiché leur soutien au repor-
ting public pour tous les secteurs en le votant à deux reprises en décembre dernier, avant 
que la proposition ne soit finalement rejetée à la suite d’une manœuvre du gouvernement26.

L’enjeu est immense car la généralisation de ce dispositif permettrait enfin aux citoyens, 
investisseurs, et autorités publiques, d’avoir une idée plus juste de l’activité économique 
des grandes entreprises dans les paradis fiscaux et de s’assurer ensuite que ces entreprises 
s’acquittent de l’impôt dû dans le pays où elles ont leurs activités.

P
our la deuxième année consécutive des organisations 

de la Plateforme Paradis Fiscaux et Judiciaires (PPFJ) 

ont étudié les déclarations comptables pays par pays 

des cinq plus grandes banques françaises (BNP Pari-

bas, BPCE, Crédit Agricole, Crédit Mutuel-CIC, Société 

Générale). Au moment de la première analyse de ce type publiée 

en novembre 201427, les banques n’avaient divulgué, conformé-

ment à la loi bancaire qui s’est appliquée en deux temps, que trois 

des six catégories d’information qui constituent actuellement 

le reporting pays par pays public : filiales, chiffres d’affaires et 

nombre d’employés. Les nouvelles données publiées en 2015 

permettent de développer de nouvelles pistes d’analyse, mais 

d’ores et déjà, la comparaison permet de confirmer les conclu-

sions du premier rapport.

un quart de l’activité internationale des banques françaises réa-

lisé depuis des pays « paradisiaques »

En 2014, le premier rapport de la PPFJ soulignait qu’un quart de 

l’activité internationale des banques françaises avait lieu dans les 

paradis fiscaux. En 2015, cette proportion est restée identique 

et les banques françaises comptabilisent au total 13,5 milliards 

d’euros de chiffre d’affaires dans ces territoires (sur 53 milliards 

d’euros de chiffre d’affaires international).

un tiers des filiales étrangères situé dans des paradis fiscaux

En 2014, les banques déclaraient 577 filiales dans des paradis 

fiscaux (sur 1 859 à l’étranger) : en 2015, elles en décomptent 

641 (sur 1 854), ce qui représente toujours un tiers de l’ensemble 

de leurs filiales à l’étranger.

L’ACTIvITÉ DES BANquES FrANçAISES 
DANS LES PArADIS FISCAux SE PourSuIT ENTrE 2014 ET 2015

L’enjeu est désormais 
d’étendre cette obligation 
à l’ensemble des secteurs 

économiques.  
La multiplication des  

scandales d’évasion fiscale 
touchant les grandes 

multinationales démontre  
que ce n’est pas  

une pratique isolée  
à un secteur et qu’il y a 

urgence à agir.
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E
n 2015, les banques françaises ont déclaré presque 5 milliards d’euros de bénéfi ces 
dans les paradis fi scaux, soit un tiers de leurs bénéfi ces internationaux (15,3 mil-
liards d’euros). Ce chiffre confi rme que les paradis fi scaux jouent un rôle essentiel 
dans leur stratégie de développement à l’international. En revanche, il ne renseigne 
pas sur les actifs détenus par les particuliers et les entreprises dans les paradis 
fi scaux, ni sur les fl ux fi nanciers qui transitent par ces territoires.

BNP Paribas et la Société Générale sont les banques qui ont, en valeur absolue, les bénéfi ces 
les plus importants logés dans les juridictions offshores* (respectivement 2,4 et 1,3 mil-
liards). C’est toutefois le Crédit Mutuel-CIC qui a la plus importante part relative de bénéfi ces 
internationaux déclarée dans les paradis fi scaux (44 %), sachant qu’elle est, parmi les cinq 
banques étudiées, la moins présente à l’international. Le groupe BPCE est plus en retrait, 
puisque les paradis fi scaux représentent une part 3 à 4 fois moins grande de son activité 
internationale par rapport aux autres banques.

Indice                   1
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un tiers des bénéfi ces 

internationaux des banques 

françaises est localisé 

dans les paradis fi scaux
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DES PArADIS FISCAux

 PrÉFÉrÉS DES BANquES FrANçAISES (2014)

Des paradis fi scaux loin des palmiers

Avec plus d’1,7 milliard d’euros de bénéfi ces enregistrés, le Luxembourg est la destination 
privilégiée des banques françaises parmi les 34 paradis fi scaux dans lesquels elles sont 
implantées.  En Europe, la Belgique (1,66 milliard), l’Irlande(272 millions), et les Pays-Bas 
(189 millions), en Asie Hong-Kong (436 millions) et Singapour (346 millions) sont également 
au premier plan de la stratégie des groupes français à l’international28.

Mis à part Hong-Kong, aucun des pays précités ne fi gure sur la liste des 30 territoires off-
shore proposée par la Commission européenne en juin 2015 alors qu’ils offrent de multiples 
possibilités de contourner l’impôt29. La pertinence de cette liste, qui compile les juridictions 
que les États membres considèrent comme « non-coopératives » est donc sérieusement dis-
cutable. Lors de la publication de sa stratégie extérieure pour une fi scalité effective le 28 

janvier 2016, la Commission européenne a 
annoncé sa volonté de dresser une nouvelle 
liste30 selon ses propres critères. Cependant, 
elle ne pourra éluder la question de l’inté-
gration des États européens au sein de cette 
liste : quatre des dix premiers paradis fi s-
caux où les banques françaises déclarent des 
bénéfi ces sont justement des États membres 
de l’UE31.

  BÉNÉFICES 
À L’INTErNATIoNAL

  BÉNÉFICES DANS PFJ 

  PArT DES BÉNÉFICES 
INTErNATIoNAux DÉCLArÉS 
DANS PFJ (%)

rÉPArTITIoN DES BÉNÉFICES DES BANquES À L’INTErNATIoNAL 
ET DANS LES PArADIS FISCAux (2014)

6 892 (M€)

BNP PArIBAS
2 432 (M€)

35,3 %

BPCE

1 344 (M€) 160 (M€)

11,9 %

SoCIÉTÉ GÉNÉrALE

1 327 (M€)4 010 (M€)

33,1 %

652 (M€)
287 (M€)

44 %
 CrÉDIT MuTuEL-CIC

CrÉDIT AGrICoLE

2 451 (M€)
701 (M€)

28,6 %
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L
es apparences sont parfois trompeuses. Alors que les 

petites îles « paradisiaques » (Bahamas, Iles Caïmans, Iles 

Vierges Britanniques, Jersey, Guernesey, etc.) sont l’ar-

chétype du territoire offshore aux yeux du grand public, 

ce ne sont en réalité que les palmiers qui cachent la 

forêt. En atteste notamment la prépondérance du Luxembourg 

dans l’activité bancaire française : 

après la France et les États-Unis, 

le Grand-Duché est en troisième 

position des pays dans lesquels 

les banques françaises comptabi-

lisent le plus de bénéfices, à savoir 

6 % de leurs bénéfices totaux et 

11 % de leurs bénéfices interna-

tionaux. Autre fait étonnant, le 

Luxembourg accueille à lui seul 

1/3 de tous les bénéfices déclarés dans les paradis fiscaux et 

23 % des filiales paradisiaques des banques françaises. Au regard 

des 563 000 personnes peuplant le micro-État32, ces statistiques 

interpellent et justifient de s’interroger sur la façon dont les 

banques obtiennent de tels résultats.

Le Luxembourg est réputé pour son régime fiscal et réglemen-

taire bienveillant envers l’industrie financière et les entreprises 

multinationales. Il est classé 1er centre de banque privée et de 

gestion de fortune dans la zone euro (800 milliards d’euros 

gérés) et 2e centre mondial pour les fonds d’investissements 

(2 500 milliards d’euros d’actifs)33. Le pays multiplie les facili-

tés et mécanismes favorables aux entreprises multinationales : 

faible imposition des dividendes34, régime préférentiel d’impo-

sition des revenus de la propriété intellectuelle35 (connus sous 

le nom de « patent boxes ») et les rescrits fiscaux*, ces accords 

conclus directement et au cas par 

cas entre les grandes entreprises 

et les gouvernements. Les rescrits 

fiscaux ne sont pas l’apanage du 

Luxembourg, bien que cette pra-

tique ait éclaté au grand jour dans 

l’affaire Luxleaks*. BNP Paribas, 

BPCE et le Crédit Agricole, entre 

autres, en ont bénéficié36. 

Le Luxembourg a été très enclin à mettre en avant sa volonté 

de se réformer, notamment au deuxième semestre 2015 au 

cours duquel il a occupé la présidence du Conseil de l’Union 

européenne. Il n’en continue pas moins de représenter 12 % du 

marché des services financiers offshore et d’occuper la 6e place 

du classement des juridictions les plus opaques du monde selon 

le Financial Secrecy Index du Tax Justice Network37. Le procès 

intenté par la justice luxembourgeoise contre Antoine Deltour, 

ancien employé de PwC, à l’origine des révélations du LuxLeaks, 

illustre la persistance de cette culture du secret.

LE LuxEMBourG, CE PArADIS FISCAL À LA TêTE DE L’EuroPE 

Après la France  
et les États-unis,  

le Luxembourg est le 3e pays 
 où les banques françaises  

comptabilisent le plus  
de bénéfices
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L’
analyse approfondie des informations fournies dans le reporting pays par pays 
a permis de mettre en évidence le fossé qui sépare les paradis fi scaux des 
autres territoires : l’activité des cinq plus grandes banques françaises est 
en moyenne 60 % plus lucrative dans les PFJ que dans les autres pays. Ce 
taux de profi tabilité signifi e que pour un même chiffre d’affaires (ou un taux 
d’activité égal), les activités des banques dans les paradis fi scaux génèrent 

1,6 fois plus de bénéfi ces que dans le reste du monde. Plus concrètement, pour un même 
chiffre d’affaires de 1 000 euros, les banques françaises dégagent 362 euros de bénéfi ces 
dans les paradis fi scaux contre 227 euros dans les autres pays. Toujours sur la même base 
de chiffre d’affaires, le bénéfi ce dégagé en France s’élève à 205 euros, soit 1,8 fois moins 
que dans les paradis fi scaux.

Indice                   2
LES 6 INDICES QUI LÈVENT LE VOILE SUR LES BANQUES FRANÇAISES DANS LES PARADIS FISCAUX :

les bénéfiCes
Du Doute

une activité 60 % 

plus profi table 

dans les paradis fi scaux

60%



inDiCe 2 : les bénéfiCes Du Doute

19

La distinction par banque donne des résultats encore plus parlants. La 
Société Générale est la banque pour laquelle l’écart de profitabilité entre 
les paradis fiscaux et les autres pays est le plus important : à volume d’acti-
vité égal, ses activités dans les PFJ rapportent quatre fois plus que dans les 
autres pays. Si l’on compare avec la France, l’écart se creuse davantage : 
pour un même niveau de production, les activités du Crédit Agricole et de 
la Société Générale sont respectivement 19 fois et 16 fois plus rentables 
dans les PFJ qu’en France.

Soulignons en revanche que le  Crédit Mutuel-CIC et la BPCE se distinguent 
sur ce point : l’écart des taux de profitabilité est moins important pour la 
BPCE. Quant au Crédit Mutuel-CIC, c’est la seule banque qui possède un 

taux de profitabilité plus faible dans les paradis fiscaux que dans les autres pays. La plus 
faible exposition du groupe Crédit Mutuel-CIC aux activités de banques de financement et 
d’investissement, notamment en comparaison avec les quatre autres groupes français, peut 
expliquer cette différence38.
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4 fois plus  

que dans les autres pays
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Ces moyennes, tous territoires confondus, cachent des disparités importantes 
entre les pays : par exemple, en Irlande, les activités de la Société Générale 
dégagent 18 fois plus de bénéfices que dans les autres pays et 76 fois plus 
qu’en France.

Comment expliquer que l’industrie financière dégage systématiquement 
des marges supérieures dans les paradis fiscaux ? Quelle est la source de 
tels écarts de profitabilité entre les entités d’un même groupe ? La spéciali-
sation des activités bancaires en fonction des pays peut expliquer en partie 
ces différences : les paradis 
fiscaux accueillent moins 
de banques de détail* que 
les autres pays et plutôt des 
activités hautement finan-
ciarisées et plus profitables 
(cf indice 5 page 28).

Ces chiffres tendent éga-
lement à confirmer l’hypo-
thèse d’un transfert artificiel 
de bénéfices, comme l’avait 
déjà souligné Richard Mur-
phy, expert du Tax Justice 
Network, en faisant des 
calculs similaires à partir 
des données des 28 plus grandes banques européennes dans un rapport 
remis au groupe Les Verts / ALE au Parlement européen en juillet 201539.

Ces hypothèses deviennent encore plus probables quand le volume d’acti-
vité (ou chiffre d’affaires) est équivalent aux bénéfices dégagés. En 2014, 
cette situation s’est produite à 6 reprises : la BPCE, le Crédit Agricole et le 
Crédit Mutuel- CIC aux Iles Caïmans, la Société Générale à Chypre et aux 
Bermudes et la BPCE à Malte. La banque n’a-t-elle aucune charge ou frais de 
fonctionnement dans ce territoire tout en y dégageant des bénéfices ? Trans-
fère-t-elle artificiellement ses bénéfices dans le territoire en question ? Ou 
alors profite-elle des souplesses réglementaires offertes par ces juridictions 
afin de se livrer à des activités spéculatives et risquées mais très lucratives ? 
La déconnexion est alors patente entre les bénéfices dégagés et l’activité 
économique réelle dans les paradis fiscaux.
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 de bénéfices ou activités 
spéculatives lucratives  

mais très risquées ?

En Irlande,  
les activités  

de la Société Générale 
dégagent  

18 fois plus  
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Des salariés 2,6 fois moins nombreux dans les paradis fi scaux… 

Autre élément qui distingue les paradis fi scaux des autres pays : le nombre d’employés par 
fi liale. Il y a en effet 2,6 fois moins d’employés dans une fi liale située dans un paradis fi scal 
que dans une fi liale située dans un autre pays. Cet écart peut être beaucoup plus important 
pour certaines banques : par exemple, BPCE a près de 8 fois moins d’employés par fi liale 
dans les paradis fi scaux que dans les autres pays. Certaines fi liales fonctionnent même sans 
le moindre salarié. En effet dans 34 cas40, les banques indiquent avoir des fi liales dans les 
territoires offshore mais aucun effectif. Dans cinq pays, (Bermudes, Chypre, îles Caïmans, île 
de Man, Malte), toutes les banques françaises implantées n’ont aucun-e employé-e. La palme 
des coquilles vides revient aux Iles Caïmans : les cinq banques françaises y possèdent en 
tout 16 fi liales, mais aucune n’y déclare de salarié. Pas même BNPP qui indique pourtant 
posséder deux banques qui relèvent de la banque de détail, ni le Crédit Agricole qui y déclare 
35 millions d’euros de bénéfi ces. Les banques justifi ent parfois ce phénomène en expliquant 
que les employés sont aux États-Unis41 : comment une fi liale peut-elle être entièrement gérée 
depuis l’étranger ? Pourquoi avoir une fi liale dans un paradis fi scal dans ce cas si ce n’est pour 
profi ter de ses avantages fi scaux et réglementaires ? Les îles Caïmans et les Bermudes sont 
réputées pour la facilité avec laquelle les banques peuvent y mettre en place des sociétés ad 
hoc* (special purpose vehicle), c’est-à-dire des « coquilles vides » qui sont propices à un endet-
tement démesuré sans que cela apparaisse dans le bilan comptable du groupe42. Les analystes 

Indice                   3
LES 6 INDICES QUI LÈVENT LE VOILE SUR LES BANQUES FRANÇAISES DANS LES PARADIS FISCAUX :

Des pArADis
qui Donnent 

Du zèle

Des salariés 2,6 fois 

plus productifs dans 

les paradis fi scaux…



22

en quête De trAnspArenCe : sur lA piste Des bAnques frAnçAises DAns les pArADis fisCAux

financiers et citoyens ont alors une vision tronquée des risques encourus par la banque, et a 
fortiori de ceux qu’elle fait ainsi courir à l’ensemble de l’économie.

... mais 2,6 fois plus productifs 

Le peu de ressources humaines dans les paradis fiscaux, mis en parallèle avec les bénéfices 
importants déclarés dans ces territoires, met en évidence une autre singularité des paradis 
fiscaux : un taux de productivité par employé 2,6 fois plus important que dans le reste des 
pays où sont implantées les banques. Loin de prouver une réelle différence de capacités entre 
salariés, les résultats de cet indicateur soulignent de nouveau la spécificité des activités 
menées dans les paradis fiscaux.

Ainsi, lorsque le travail d’un-e salarié-e génère en moyenne 43 000 € de bénéfices en 
France, celui d’un-e salarié-e irlandais-e dégagerait 685 000 € de bénéfices, soit près 
de 16 fois plus.

ProDuCTIvITÉ MoyENNE PAr SALArIÉ TouTES BANquES CoNFoNDuES PAr GrouPE DE PAyS  
ET DANS LES CINq PrEMIErS PArADIS FISCAux (EN 2014)

685 (K€)

233 (K€)

146 (K€) 137 (K€) 123 (K€) 114 (K€) 45 (K€) 43 (K€)

IrLANDE MoNACo JErSEy PAyS-BAS MoyENNE
PFJ

MoyENNE
horS PFJ

FrANCELuxEMBourG
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Le calcul banque par banque de l’indicateur de productivité laisse entrevoir un plus grand 
écart encore entre les PFJ et les autres. A l’exception du Crédit Mutuel – CIC (pour des rai-
sons similaires à celles exposées dans l’indice 2, à savoir une faible exposition aux activités 
de banques de financement) on constate que les employés des paradis fiscaux « rapportent » 

plus de bénéfices que les autres employés de leur banque travaillant dans 
tous les autres pays. La Société Générale arrive en tête puisque ses salariés 
« rapportent » près de 12 fois plus de bénéfices dans les paradis fiscaux 
que dans les autres pays et 39 fois plus qu’en France. La « performance » 
des salariés du Crédit Agricole dans les PFJ n’est pas en reste puisqu’ils 
rapportent près de 36 fois plus de bénéfices que leurs collègues français.

Les territoires offshore ne constituant pas un ensemble homogène et les rai-
sons de s’y installer étant multiples, les banques ne battent pas des records 
de productivité dans toutes les juridictions considérées comme des paradis 
fiscaux, judiciaires et réglementaires. Cela n’en rend pas moins étonnants 
les bénéfices hors du commun réalisés par salarié-e dans certains pays, et 
en particulier en Irlande (voir en annexe 5 le classement des employés les 
plus productifs).

ProDuCTIvITÉ MoyENNE PAr SALArIÉ TouTES BANquES CoNFoNDuES PAr GrouPE DE PAyS  
ET DANS LES CINq PrEMIErS PArADIS FISCAux (EN 2014)

Les salariés  
de la Société Générale 
“rapportent” près de  
12 fois plus  
de bénéfices dans les  

paradis fiscaux que dans  
les autres pays et  

39 fois plus  
qu’en France
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(LES rATIoS MuLTIPLICATEurS CI-DESSouS SoNT DÉDuITS uNIquEMENT D’uNE CoMPArAISoN ENTrE DES EMPLoyÉS D’uN MêME GrouPE)

x 35,9
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L’
Irlande est sans conteste 

le pays où les salariés sont 

les plus productifs. Le 

salarié du groupe BPCE 

en Irlande est 31 fois plus 

productif qu’un salarié moyen de sa 

banque : il génère à 

lui seul 1,778 million 

d’euros en une seule 

année. Il est suivi par 

le salarié de la BNP 

Paribas et celui du 

Crédit Agricole, tous 

deux en Irlande, et 

rapportent respecti-

vement 845 000 € et 

596 000 €. Notons 

que la productivité 

de l’employé irlandais 

du Crédit Agricole 

est ainsi 147 fois supérieure à celle de 

l’employé français - une performance 

qui interroge !

Bien évidemment, ces chiffres tra-

duisent moins une force de travail plus 

compétente en Irlande que la spécifi-

cité, à la fois règlementaire et fiscale, 

du territoire.

Fiscalement, l’Irlande est un paradis à 

bien des égards : le pays offre en effet 

un des taux d’imposition sur les béné-

fices les plus bas d’Europe (12,5 %), 

d’importantes exonérations fiscales 

dans les domaines de la Recherche 

et Développement (R&D), de la pro-

priété intellectuelle et 

des actifs incorporels, 

ainsi qu’un traitement 

des holdings* très 

avantageux43. 

Mais l’ Irlande est 

également un para-

dis règlementaire : 

en effet, le pays a mis 

en place des normes 

juridiques réputées 

pour leur souplesse 

et fortement adap-

tées à des activités de 

marché très risquées44, qui, rapportées 

au nombre de salariés, apparaissent 

comme très lucratives. L’Irlande facilite 

ainsi la mise en place de sociétés ad-

hoc – désignées souvent sous le terme 

« special purpose vehicle (SPV) », qui 

permettent aux banques de se livrer à 

des activités à fort effet de levier* et 

très lucratives.

ET L’EMPLoyÉ DE L’ANNÉE EST… 
 LE SALArIÉ DE BPCE EN IrLANDE

Le salarié  
du groupe BPCE 

en Irlande  
est 31 fois plus  

productif 
qu’un salarié  

moyen  
de sa banque
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O
n sait depuis la crise de 2008 que l’offshore accueille une grande partie de l’inno-
vation et de la spéculation financières. L’examen des activités des banques dans 
les différents territoires où elles sont implantées démontre que les paradis fis-
caux continuent de se distinguer par le type d’activités qu’ils accueillent, en 
comparaison avec les autres pays. Par opposition aux activités classiques de 
banques de détail, y sont concentrées des activités de banque de financement* 

et d’investissement notamment en raison des avantages fiscaux, réglementaires et pruden-
tiels* fournis à ces métiers. Parmi ces activités, figurent notamment des opérations haute-
ment financiarisées et très lucratives comme le financement structuré* ou la gestion de 
portefeuille. Point remarquable, la proportion de banques de détail y est relativement faible. 
Ce constat confirme la tendance identifiée lors de la dernière crise financière : les paradis 
fiscaux – au moins pour les banques françaises – continuent d’accueillir des activités 
financières complexes et opaques45.

Savoir quel type d’activité les banques réalisent dans les paradis fi scaux est primordial : c’est 
une donnée de plus qui doit permettre d’évaluer si oui ou non les banques sont implantées 
dans les paradis fi scaux pour des raisons différentes que dans les autres pays. Les banques 
affi rment en effet toujours qu’elles ont dans ces territoires une « véritable activité fi nan-
cière »46 ou qu’elles sont présentes pour des clients locaux.
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Il faut tout d’abord indiquer que l’analyse est 
rendue difficile par l’absence de typologie 
d’activités commune pour les cinq banques : 
certaines banques, comme la BPCE, classent 
leurs activités en 87 catégories différentes 
là où d’autres, comme le Crédit Agricole, 
n’en dénombrent que 5 (banques de proxi-
mité, gestion de l’épargne et assurances, 
services financiers spécialisés, banque de 
financement et d’investissement, activités 
hors métiers). Impossible, dans ces circonstances, de faire des comparaisons ni d’établir 
de conclusions générales. Néanmoins, au cas par cas, banque par banque, nous avons pu 
identifier les tendances suivantes : une répartition différenciée des activités entre les paradis 
fiscaux et les autres pays, notamment en ce qui concerne les banques de détail.

Pas ou peu de banques de détail  
dans les paradis fiscaux

Par exemple, le Crédit Agricole ne compte 
que 7 entités relevant de la banque de détail 
sur ses 159 filiales dans les paradis fiscaux, 
soit en proportion près de 4 fois moins que 
dans les autres pays48. Il est également à sou-
ligner que parmi les 60 filiales des banques 
françaises en Irlande, on ne compte qu’une 
seule banque de détail. A l’inverse, certaines 
activités semblent essentiellement réalisées depuis des paradis fiscaux et il est même pos-
sible d’observer une spécialisation par territoire offshore, qui peut s’expliquer par la typologie 
de l’offre fiscale ou réglementaire propre à chaque territoire.

Des paradis spécialisés dans des activités  
de marché risquées

75 % des filiales de BNP Paribas basées 
en Irlande – soit 15 sur 20 – sont dédiées 
aux activités de banques de financement 
et d’investissement*, y compris de mar-
ché*. Cette présence surdimensionnée 
est évidemment sans aucun rapport avec 
les besoins de financement de l’économie 
irlandaise. Elle s’explique par les facilités 
fiscales, réglementaires, et prudentielles 
offertes par ce pays49. Les 9 filiales de la BPCE dédiées à la finance structurée sont toutes 
situées dans des paradis fiscaux (Irlande, îles Caïmans, Malte, Maurice, Singapour).

Des pays spécialistes de la gestion de fortune  
et de la banque privée

Les paradis fiscaux abritent plus de la moitié des filiales de BNPP spécialisées dans la gestion 
de fortune. La totalité des filiales suisses et bahamiennes du Crédit Mutuel-CIC sont quant 
à elles spécialisées dans la gestion d’actifs* et la banque privée tandis que trois des quatre 
filiales de BNPP à Jersey sont spécialisées dans les solutions d’investissement.

Parmi les  
60 filiales  

des banques françaises en 
Irlande, on ne compte  

qu’1 seule  
banque de détail

Sur les  
159 filiales  

du Crédit Agricole  
dans les paradis fiscaux, 

seulement 
7  

banques de détail

75 % des filiales  
de BNP Paribas basées 
en Irlande sont dédiées 

aux activités de banques 
de financement et 
d’investissement
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G
râce au reporting pays par pays, il est possible de 

constater que BNPP possède en Belgique une activité 

de détail très développée soutenue par plus de 16 000 

employés. Elle y réalise 18 % de ses bénéfices globaux 

et y paye 18 % de ses impôts. La présence de BNPP 

en Belgique paraît en partie justifiée au vu de ses activités de 

détail, bien que le pays soit considéré comme un paradis fiscal 

notamment à cause de l’exonération d’impôt sur les revenus de 

capitaux. De même, le Crédit Mutuel -CIC y possède une majorité 

de banques de détail et plus de 1 700 employés. L’observation 

des activités des autres banques ne permet pas à priori d’arriver 

à la même conclusion les concernant. L’exemple belge démontre 

l’importance de la mise à disposition publique de données de 

qualité sur l’activité pays par pays : elle permet d’éviter l’écueil 

de la simplification, d’y voir plus clair sur les activités exercées 

par les banques dans les différents territoires et éventuellement 

de rassurer actionnaires, clients et investisseurs.

quAND LA TrANSPArENCE  
LèvE DES DouTES 

Sur LES ACTIvITÉS rÉELLES  
DE BNPP EN BELGIquE

Il est donc clair que les paradis fiscaux accueillent des types d’activités différents des 
autres territoires : la proportion d’activités de marché, et notamment de titrisation* et de 
financement structuré pose une nouvelle fois la question de l’utilisation de ces territoires 
à des fins d’évitement fiscal et règlementaire. Si l’implantation dans des paradis fiscaux 
peut permettre de contourner l’impôt pour les banques elles-mêmes ou leurs clients, ils sont 
également et vraisemblablement utilisés par les banques pour contourner leurs obligations 
réglementaires, notamment en y créant des véhicules de gestion d’actifs risqués, comme 
évoqué dans l’encadré. Leur rôle dans la crise financière mérite d’être rappelé : les faillites de 
Lehman Brothers, Bear Stearns et Northern Rock, la pyramide de Ponzi de Bernard Madoff, 
ainsi que les affaires Enron et Clearstream ont toutes mis en évidence des liens entre ces 
entreprises et des montages financiers dans des paradis fiscaux50.

Comment expliquer une activité si différente dans les paradis fiscaux si ce n’est pour pro-
fiter de leurs facilités réglementaires, tant pour échapper à l’impôt que pour prendre des 
risques de manière opaque ou encore se rapprocher des fonds spéculatifs (hedge funds*) ?
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P
our la première fois en 2015, les banques devaient rendre public le montant de 
l’impôt sur les bénéfi ces dont elles se sont acquittées dans chaque pays où elles 
sont implantées. La démarcation entre les paradis fi scaux et les autres pays 
est apparue nettement : dans les premiers, les 5 banques françaises payent en 
moyenne 16,8 % d’impôt sur les bénéfi ces tandis que ce taux s’élève à 30 % dans 
les seconds. La Société Générale et le Crédit Mutuel – CIC ont le taux d’impo-

sition effectif* le plus bas avec 13,6 % en moyenne dans les paradis fi scaux. Pourtant, de 
nombreux obstacles rencontrés lors du calcul du taux d’imposition effectif (voir encadré 
ci-contre) tendent à surestimer largement les impôts payés par les banques.

Au paradis de l’impôt zéro ou très faible

La différence d’imposition entre paradis fi scaux et autres pays s’explique en partie par les 
nombreuses juridictions où les banques ne payent pas un seul euro d’impôt, que cela soit 
prévu par la législation locale (Bahamas, Bermudes, Guernesey, etc.) ou non (comme c’est 
le cas de la Société Générale à Chypre et en Irlande). Dans ce dernier cas, cela signifi e que 
les banques bénéfi cient d’avantages fi scaux dans ces territoires. En tout, cette situation s’est 
produite à 19 reprises dans des paradis fi scaux51.

Même dans les pays dont le taux légal d’imposition est très bas, les banques ne paient pas 
toujours autant d’impôts sur les bénéfi ces qu’elles le devraient. Par exemple, elles reversent 
5 % de leurs bénéfi ces à Hong-Kong alors que le taux offi ciel est proche de 17 %. Même scé-
nario en Irlande où seule BNPP atteint le taux légal de 12,5 % mais où BPCE paye environ 
6 % d’impôts, le Crédit Agricole 4 % et la Société Générale 0 %.
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NB : LE CrÉDIT MuTuEL – CIC N’EST PAS INCLuS DANS CE TABLEAu CAr IL N’A AuCuNE ACTIvITÉ DANS CES DEux PAyS.

TAux D’IMPoSITIoN 
EFFECTIF BNP PArIBAS

TAux D’IMPoSITIoN 
ThÉorIquE 12,5 %16,5 %

TAux D’IMPoSITIoN 
EFFECTIF BPCE

12,5 %0 %

TAux D’IMPoSITIoN 
EFFECTIF CrÉDIT AGrICoLE

6 %4 %

4 %15,8 %

TAux D’IMPoSITIoN 
EFFECTIF SoCIÉTÉ GÉNÉrALE 0 %8,2 %

hoNG-KoNG IrLANDE

ENSEMBLE 8,5 %4,4 %

DIFFÉrENCE ENTrE TAux D’IMPoSITIoN LÉGAL 
ET TAux D’IMPoSITIoN EFFECTIF À hoNG KoNG ET EN IrLANDE

E
n pratique, le calcul du taux d’imposition effectif, c’est-

à-dire la part d’impôts que paye réellement la banque 

au regard de ses bénéfices, s’est révélé délicat pour 

plusieurs raisons. Tout d’abord, les banques ont toutes 

présenté leurs impôts d’une manière différente. Le Cré-

dit Mutuel – CIC a même pris l’initiative d’une catégorie intitulée 

« autres taxes »…

Mais le principal problème 

réside dans la présentation 

des bénéfices ou pertes avant 

impôts, nécessaire pour véri-

fier si les impôts payés cor-

respondent à ce qui aurait dû 

être versé selon le taux d’imposition en vigueur. Or, les bénéfices 

présentés par les banques ne correspondent pas aux bénéfices 

imposables : les chiffres fournis correspondent à un résultat 

comptable susceptible de contenir des événements dits non-

récurrents (ou exceptionnels), à l’instar de l’amende de 6,6 mil-

liards d’euros versée par BNP Paribas au gouvernement des 

États-Unis pour avoir réalisé des opérations en dollars avec des 

pays sous embargo américain52. Afin de pouvoir interpréter au 

mieux les données de BNP Paribas, nous avons choisi de corriger 

le biais induit par l’amende particulièrement importante que la 

banque a inclus dans son compte de résultat (voir méthodologie, 

Annexe 1).

Par ailleurs, les banques publiant pour la première fois cette 

année leurs bénéfices et 

impôts pays par pays, il est 

possible que les résultats 

de cette année reflètent une 

compensation des pertes des 

années précédentes ou que 

les impôts soient différés à 

l’année suivante, ce qui peut avoir un impact sur le calcul du 

taux d’imposition effectif. Par exemple, BNPP indique en 2015 

n’avoir payé aucun impôt courant à Hong Kong mais l’on retrouve 

un gain de 16 millions dans la colonne impôts différés, résultat 

d’une compensation de l’année précédente. Les résultats sont 

ainsi biaisés : seule l’évolution sur plusieurs années pourra per-

mettre de dégager des tendances plus claires.

uN TAux D’IMPoSITIoN EFFECTIF DIFFICILEMENT CALCuLABLE

Les bénéfices publiés  
par les banques ne correspondent pas  

aux bénéfices imposables
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U
ne des informations que devait apporter le repor-

ting pays par pays était le montant des subventions 

publiques reçues par les banques. Dans cette catégo-

rie, toutes sans exception ont reporté un montant de 

subvention nul pour chacun des pays où elles opèrent. 

Les banques ne reçoivent-elles aucune aide publique ? Elles 

bénéficient pourtant d’avantages qui prennent la forme de crédits 

d’impôts ou d’allègements de 

charges patronales, qui méri-

teraient d’être mentionnés afin 

que chacun puisse avoir une 

vision exhaustive des aides 

perçues. En France, le Crédit 

d’impôt pour la Compétitivité 

et l’Emploi (CICE) et le Crédit 

d’impôt recherche (CIR) sont des cas emblématiques d’aides 

publiques qui ne sont pas considérées comme subventions et 

qui pourtant posent question sur leur utilisation.

En 2014, les cinq plus grands groupes bancaires français ont 

cumulé à eux seuls plusieurs centaines de millions d’euros au 

titre du CICE : 

• BPCE : 107 millions53 

• BNPP : 39 millions54

• Société Générale : 38 millions55

• Crédit Mutuel – CIC : 82 millions56 

•  Il n’a pas été possible de trouver l’information pour le Crédit 

Agricole57

Pourtant, nulle mention de ces crédits n’est faite dans la catégo-

rie « subventions » du reporting en France. La rareté des informa-

tions sur l’usage final qui est fait de ces exonérations d’impôts 

accordées aux banques est également problématique parce 

que l’efficacité de ces dispositifs est loin d’être démontrée58. 

Les banques semblent au contraire bénéficier d’un effet d’au-

baine59, c’est-à-dire que les avantages octroyés ne contribuent 

que de manière très limitée60 à 

atteindre les objectifs initiaux 

du CICE, à savoir « le finan-

cement de l’amélioration de 

leur compétitivité à travers 

notamment des efforts en 

matière d’investissement, de 

recherche, d’innovation, de 

formation, de recrutement, de prospection de nouveaux mar-

chés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution 

de leur fonds de roulement »61. Il n’existe aucun moyen de vérifier 

comment les fonds ont été utilisés par les entreprises62. Cerise 

sur le gâteau : même s’il était avéré que les banques profitaient 

de l’effet d’aubaine du CICE et en détournaient son utilisation de 

ses objectifs initiaux, cela ne les empêcherait pas d’en bénéficier 

les années suivantes63. 

Concernant le Crédit d’Impôt Recherche, l’opacité semble encore 

plus de mise : aucune des banques que nous avons sollicitées n’a 

accepté de communiquer le montant de CIR dont elle a bénéficié 

en 2014. Pourtant, le CIR constitue l’un des crédits d’impôts les 

plus généreux au monde64.

oPACITÉ ToTALE Sur LES CrÉDITS D’IMPôTS

Aucune mention n’est faite  
du CICE ou du CIr dans la catégorie 

“subventions”  
du reporting des banques
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L’
étude des informations issues du reporting pays par pays a révélé de nombreuses 
données manquantes, des incohérences dans le reporting et des différences de 
présentation des données qui ont rendu leur analyse complexe, voire parfois 
impossible. S’il apparaît que la loi bancaire laisse trop de marges d’interpréta-
tion et qu’elle pèche par l’absence de format précis et harmonisé, il en ressort 

aussi que les banques jouent parfois le jeu de la transparence avec une certaine réticence.

Toutes les banques étudiées dans ce rapport ont été contactées pour leur poser des questions 
relatives aux différents manquements constatés dans le reporting. Seules trois d’entre elles 
ont répondu : Société Générale, BPCE et Crédit Mutuel- CIC et leurs commentaires ont été 
intégrés à cette analyse. BNP Paribas et Crédit Agricole n’ont en revanche pas répondu. 
Retour sur une publication à reculons.

un format complexe

Les informations du reporting pays par pays sont diffi cilement exploitables car publiées en 
format pdf. La saisie manuelle et le retraitement des données (pour cause de formats différents) 
sont fastidieux, potentiellement sources d’erreurs et rendent l’analyse de ces données beaucoup 
plus diffi cile que si, comme nous l’avions initialement demandé, elles étaient publiées sur 
un site internet, en format ouvert. Notons également que la France a signé en 2013 la Charte 
du G8 pour l’ouverture des données publiques65, qui préconise qu’un maximum de données 
soient publiées dans des formats uniformisés, exploitables et disponibles librement en ligne. 
De plus, elle prendra en 2016 la présidence du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert 
(PGO), une initiative multilatérale visant à promouvoir l’utilisation de formats ouverts pour les 
données publiques66. Malgré cela, son bilan actuel reste maigre, comme en témoigne le peu 
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de données accessibles en données ouvertes sur les questions fiscales. L’effort que nécessite 
la simple saisie des données dans un format exploitable interroge sur l’objectif initial de ce 
reporting public pourtant censé permettre à chacun, citoyen, journaliste ou parlementaire, de 
mieux comprendre les activités des banques, en France et à l’international.

Des informations incomplètes et des données non renseignées

Le manquement le plus surprenant de prime abord est sans doute les cases laissées vides 
dans le reporting par pays, qui concernent trois des cinq banques étudiées (Crédit Agricole, 
Société Générale et BPCE)

La BPCE nous a expliqué que selon les conventions de présentation de la banque, un « vide » 
signifiait « 0 » quand les montants concernés sont inférieurs au million d’euros, ce qui n’est 
pas évident à la première lecture d’autant que la BPCE, comme les autres banques utilisent 
également des « 0 ».

Explication différente pour la Société Générale qui précise quant à elle que 
si les données n’ont pas été remplies pour certains pays (Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Liban, Île Maurice et Ukraine), c’est parce que les entités de ces 
pays sont consolidées dans les états financiers du groupe par mise en équi-
valence : la contribution de certaines filiales est alors appliquée à une entité 
de rang supérieure plutôt que directement au bilan global.

Ces explications peuvent apparaître peu convaincantes : pourquoi une 
méthode de consolidation permettrait-elle de s’exempter de déclarer le 
nombre de salariés présents dans un pays ? Elles posent surtout la question 
de la lisibilité de ce reporting : il ne devrait pas être nécessaire de contacter 
directement les banques pour comprendre pourquoi elles ont laissé des 
cases vides dans leurs déclarations. Or, ces choix ne sont expliqués nulle 
part dans leurs rapports financiers respectifs.

Si la loi bancaire  
laisse trop de marges 

d’interprétation  
et pèche par l’absence  

de format précis 
 et harmonisé,  

les banques jouent 
parfois le jeu de 

 la transparence avec  
une certaine réticence

ExEMPLE DE LA BPCE
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Des filiales qui manquent à l’appel

Il faut tout d’abord rappeler une des limites principales du reporting pays par pays, que la 
PPFJ avait déjà pointée du doigt dans son rapport de 2014 : celle de la marge d’interprétation 
qu’ont les banques pour définir leur périmètre de consolidation*67. En effet les banques 
sont libres de décider individuellement les filiales qu’elles intègrent dans leur périmètre 
de consolidation et celles qui ne sont pas suffisamment significatives (en matière de chiffre 

d’affaires, de résultat, etc.) pour y être introduites68. Autrement dit, il est 
possible que de nombreuses filiales (y compris dans les paradis fiscaux) 
ne figurent ni dans le périmètre de consolidation ni dans le reporting pays 
par pays, car elles sont en dessous du seuil de significativité décidé par les 
banques. Seuil que ces dernières n’ont pas souhaité nous communiquer.

Autre élément de complexité, certaines filiales figurent dans le périmètre 
de consolidation mais pas dans la liste des filiales exigée par le reporting 
pays par pays de la loi bancaire, alors que ces deux listes devraient être iden-
tiques : ce sont, dans le cas de la Société Générale, 18 filiales qui manquent 
à l’appel et 281 pour le Crédit Agricole.

On relève également des pays dans lesquels la banque indique avoir une ou plusieurs filiales 
et qui ne figurent pas dans le reporting pays par pays. Pour ne citer qu’un exemple, BNP 
Paribas déclare avoir une filiale aux Bermudes (Cronos Holding Compagnie Ltd (Groupe)) 
mais les Bermudes ne figurent pas dans la liste des territoires dans lesquels BNPP est pré-
sente. Il est possible d’observer des anomalies similaires pour toutes les banques.

En réponse, certaines banques indiquent la question de la mise en équivalence : (voir 
ci-dessus) : dans le reporting pays par pays, seules ces entités de rang supérieures appa-
raissent, d’où un nombre plus restreint de filiales, sans que l’usage de ce critère ne soit ni 
expliqué, ni justifié.

La liberté laissée aux banques de décider quelles filiales sont suffisamment importantes 
pour figurer dans le périmètre de consolidation ou dans le reporting est source de beaucoup 
de confusions et rend les comparaisons difficiles.
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C
e second exercice d’analyse du reporting pays par pays des 
banques françaises apporte la confirmation que des informa-
tions gratuites et publiques sont indispensables pour appré-
hender l’activité des banques, notamment dans les paradis 
fiscaux. En l’occurrence, les données divulguées depuis 2 ans 
sont loin de dissiper les doutes quant aux ressorts d’une uti-
lisation aussi intensive des territoires offshore. Les données 

additionnelles de 2015 permettent de saisir plus finement les spécificités de 
certaines activités ou territoires et révèlent également la déconnexion entre 
les bénéfices déclarés et l’activité réelle des banques. Au final, l’étude de ces 
informations conforte notre hypothèse de départ : derrière la présence des 
banques françaises dans les paradis fiscaux peuvent se cacher des systèmes 
de contournement de l’impôt et de certaines réglementations.

Il est néanmoins nécessaire d’améliorer le reporting sur le fond et sur la 
forme et surtout de l’étendre aux entreprises multinationales, tous secteurs 
confondus. Compte tenu du rôle que jouent les banques pour leurs clients, on 
peut facilement imaginer qu’elles soient aussi implantées dans les paradis 
fiscaux pour répondre à la demande de ces derniers, notamment les entre-
prises multinationales.

Cet exercice de transparence économique et fiscale des banques a montré 
que le reporting était faisable, utile, et qu’il était urgent d’en savoir davan-
tage sur l’activité réelle de toutes les entreprises dans les paradis fiscaux. 
Pour lutter contre le fléau de l’évasion fiscale et rétablir l’équité avec les 
petites et moyennes entreprises, il est impensable de faire l’économie de 
la transparence.

La mise à disposition de ces données – et les hypothèses que l’on peut en tirer 
– doit permettre d’éclairer la décision publique et d’encadrer les activités 
des entreprises afin qu’elles ne soient plus en mesure de profiter des failles 
du système fiscal international pour réduire leurs contributions fiscales.

En 2016, deux occasions historiques se présentent, au niveau national et 
européen, pour étendre cette obligation. En France, la loi de Michel Sapin 
sur la transparence de la vie économique doit être débattue au Parlement 
en avril 2016. En Europe, via la directive « Droit des actionnaires », toujours 
en cours de discussion, l’Union européenne a également une occasion histo-
rique de se doter des outils nécessaires à la reprise en mains de son système 
fiscal par les États membres sans que cela ne nuise à la compétitivité et à 
l’attractivité des entreprises européennes. En adoptant une telle mesure, ce 
sont non seulement les membres de l’UE, mais aussi tous ses partenaires 
qui en sortiraient renforcés.

Presque 10 ans après que la dernière crise financière ait éclaté, et alors 
que des scandales d’évasion fiscale ne cessent de défrayer la chronique, il 
est urgent d’adopter des réformes fiscales ambitieuses si l’on veut un jour 
mettre fin à l’ère des paradis fiscaux.

Thomas Piketty  
« L’union européenne  

devrait obliger ses 
multinationales à publier 
de façon la plus claire les 

bénéfices réalisés  
et les impôts payés. »

Source : Le Monde 11/9/2015

Pierre Moscovici  
Commissaire Européen aux affaires  

économiques et financières,  
à la fiscalité et à l’union douanière  

à propos du reporting public : 

« Je peux vous dire  
que cela verra le jour,  

car ça me paraît aller tout 
simplement dans le sens  

de l’histoire.  
Et on ne résiste pas  

à ce vent-là »
Source : Commission européenne (2016) 

remarques du Commissaire Moscovici lors  
du lancement du paquet anti-évasion fiscale

ConClusion
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reCommAnDAtions
À l’issue de l’étude des chiffres publiés par les banques françaises, nous formulons les 
recommandations suivantes sur (I) l’extension nécessaire du reporting public pays par pays, 
(II) son utilisation politique et législative, et (III) la nécessaire amélioration du reporting déjà 
en place. Nous rappelons également la nécessité d’adopter des mesures complémentaires 
pour (IV) redéfinir un agenda politique ambitieux de lutte contre l’évasion fiscale.

CES mESUrES S’aDrESSEnT aUx aUTOriTéS FrançaiSES ET EUrOPéEnnES.

1.  ExTENSIoN Du rEPorTING PuBLIC  
À TouTES LES ENTrEPrISES MuLTINATIoNALES

Introduire une obligation de reporting 
public pays par pays pour les grandes 
entreprises multinationales françaises 
dans le cadre de la loi sur la transparence de 
la vie économique en France et soutenir acti-
vement la proposition de reporting public 
voté par les eurodéputés dans le cadre de 
la Directive Droits des actionnaires encore 
en discussion au niveau de l’Union euro-
péenne. Ce reporting public devra inclure 
les informations suivantes : liste des filiales, 
bénéfices, chiffre d’affaires, impôts payés, 
nombre d’employés, subventions, actifs, 
ventes et achats.

2.  uTILISATIoN PoLITIquE  
ET LÉGISLATIvE Du rEPorTING DES BANquES

Les administrations fiscales françaises et européennes, ainsi que les parlementaires français 
et européens se doivent de tirer les enseignements législatifs et politiques de l’exercice 
de transparence auquel sont obligées de se livrer les banques depuis 2015, et ils 
devront notamment :

  Se saisir de ces informations, mener des investigations approfondies sur les cas les plus 
problématiques, et mettre en place des législations efficaces de lutte contre ces 
pratiques.

  En cas d’évidence de coquilles vides ou de fraude fiscale, durcir les sanctions, à l’encontre 
des personnes morales et des personnes physiques.

3. AMÉLIorATIoN Du rEPorTING ExISTANT
Dans le processus d’analyse des données pays par pays du secteur bancaire nous avons 
été confrontés à diverses difficultés. C’est pourquoi nous formulons des recommandations 
sur le format du reporting, d’autant plus importantes à l’heure où est discutée l’extension 
du reporting pays par pays public à tous les secteurs au sein de l’Union européenne. Ces 
recommandations s’adressent à la fois à la France pour améliorer les obligations actuelles 
de reporting des banques françaises et à l’Union européenne, qui doivent :

  Exiger que les publications soient établies selon des formats uniformisés, exploitables 

Introduire  
une obligation 

de reporting public  
pays par pays pour 

les grandes entreprises 
multinationales françaises 

dans le cadre  
de la loi sur  

la transparence de la vie 
économique en France
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et disponibles en format ouvert en ligne, conformément à la Charte du 
G8 pour l’ouverture des données publiques signée par la France en 201369 ;

  Définir une typologie des activités uniforme pour l’ensemble des 
banques ;

  Rendre publics les seuils de significativité choisis pour définir le péri-
mètre de consolidation des banques ;

  Compléter l’adresse précise de la filiale, a minima en indiquant le 
territoire ou la région ;

  Préciser les bénéfices imposables dans la déclaration des bénéfices. 
Harmoniser le format de publication de l’impôt sur les bénéfices en 
indiquant : le montant global, l’impôt courant, l’impôt différé ; sans 
inclure aucun autre type d’impôt que celui sur les bénéfices ;

  Inclure dans la définition de « subvention » du reporting des banques, l’ensemble des 
aides d’État dont elles bénéficient (prêt, crédit d’impôt, don, exonération, etc.) ;

  Compléter le reporting par des données plus précises par activité à l’intérieur des 
territoires et par des données permettant de mesurer les activités réalisées pour leurs 
clients.

4.  rEDÉFINIr uN AGENDA PoLITIquE AMBITIEux DE LuTTE  
CoNTrE L’ÉvASIoN FISCALE

  Mettre un terme aux échappatoires fiscales et autres structures fiscales dommageables 
comme les « patent boxes » (régimes de taxation favorables de la propriété 
intellectuelle) ;

  Harmoniser les assiettes fiscales en Europe. Avec une assiette commune consolidée 
sur l’impôt des sociétés (ACCIS), les entreprises multinationales ne seraient plus en 
mesure de choisir les pays qui offrent les avantages fiscaux les plus favorables. Alors 
que la Commission européenne doit faire une proposition à ce sujet à l’automne70 , cette 
question doit devenir une priorité politique pour endiguer l’évasion fiscale pratiquée 
au sein de l’Union européenne ;

  Publier les rescrits fiscaux accordés aux entreprises multinationales leur permettant 
de diminuer leur taux d’imposition effectif, et simplifier le système de taxation des 
entreprises multinationales, ce qui rendrait le recours excessif aux rescrits 
inopérant ;

  Créer un registre public des bénéficiaires effectifs des sociétés et des trusts dans 
le cadre de la transposition de la quatrième directive anti-blanchiment au niveau 
français.

Si les banques  
françaises souhaitent  

jouer entièrement  
le jeu de la  

transparence,  
elles doivent également 

intégrer ces  
recommandations  
pour leur prochain  

exercice de reporting  
sur l’année 2015. 
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méthoDologie
Périmètre de l’étude

La présente étude porte sur les cinq plus importants groupes bancaires français en termes de produit net 
bancaire71. Les entreprises concernées sont : BNP Paribas (BNPP), le groupe Banque Populaire-Caisses 
d’Epargne (BPCE), Société Générale (SG), le groupe Crédit Agricole (CA) et le groupe Crédit Mutuel-CIC 
(CM-CIC). Elles représentent un peu plus de 85 % du total de bilan du secteur bancaire français 72.

Sources

Les informations utilisées dans ce rapport ont été extraites du document de référence annuel 2014 de 
chaque banque publié en 201573. Conformément à la quatrième directive européenne sur les fonds propres 
règlementaires (CRD IV en anglais) du 26 juin 201374 et à la loi bancaire française du 26 juillet 201375, les 
établissements financiers ont en effet rendu publiques les données relatives à leur activité dans chacun de 
leur pays d’implantation. Cette disposition, dite de « reporting public pays-par-pays », comprend :

  Le nom des implantations et la nature de leurs activités

  Le produit net bancaire

  Les effectifs, en équivalent temps plein

  Les bénéfices ou pertes avant impôt

  Les impôts payés

  Les subventions publiques reçues

Pour faciliter leur appropriation par les citoyens, la société civile, les médias et les parlementaires, ces 
données ont été regroupées dans des tableaux Excel disponibles sur le site de la Plateforme Paradis 
Fiscaux et Judiciaires (voir sur http://www.stopparadisfiscaux.fr/que-font-les-etats/la-france/article/
nouveau-rapport-en-quete-de).

Indicateurs utilisés

A partir de ces données compilées et agrégées, différents indicateurs ont été calculés, par groupe de pays, 
par pays, par banque, de manière à pouvoir les comparer entre eux :

  Profitabilité (indice 2) : la profitabilité correspond au ratio bénéfices/PNB. Plus ce ratio est proche de 
1, plus il indique un niveau de profit élevé pour une même activité bancaire. Les ratios sont comparables 
entre eux et permettent d’obtenir des coefficients multiplicateurs, qui reflètent les écarts entre deux 
groupes de pays, entre un pays et un groupe de pays, entre deux banques, etc.

  Productivité par employé (indice 3) : la productivité correspond au ratio bénéfices / nombre de salarié 
(en équivalent temps plein). On obtient ainsi un montant moyen de bénéfices par personne. De la même 
manière que pour l’indice de profitabilité, les différents niveaux de productivité sont comparables entre 
eux, notamment à l’aide de coefficients multiplicateurs.

  Taux d’imposition effectif (indice 5) : le taux d’imposition effectif correspond au ratio bénéfices déclarés 
/ impôts payés. Il se distingue ainsi du taux d’imposition légal*, en vigueur dans les pays. Quand, dans 
un pays, une différence importante est constatée entre le taux d’imposition légal et le taux d’imposition 
effectif, cela peut mettre en évidence l’existence dans ce pays de dispositifs pour réduire les contribu-
tions fiscales. En plus d’un taux d’imposition légal généralement très bas, il s’agit là d’une autre carac-
téristique des paradis fiscaux. Les rescrits fiscaux* octroyés aux entreprises multinationales par le 
Luxembourg, et qui sont à l’origine du scandale LuxLeaks, en sont une illustration. Le calcul du taux 
d’imposition effectif se heurte cependant à quelques limites expliquées dans l’indice qui lui est dédié 
(indice 5).

Annexe 1
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Amende de BNP Paribas

En juin 2014, BNP Paribas a été sanctionnée par la justice des États-Unis pour avoir autorisé entre 2004 
et 2012 des transactions en dollars vers des pays soumis à des sanctions économiques américaines (Cuba, 
Iran, Soudan)76. Dans le cadre de cette procédure, elle a dû verser aux autorités américaines une pénalité 
de 6,55 milliards d’euros et mettre en œuvre un « plan de remédiation » d’un coût de 250 millions77. BNP 
Paribas avait préalablement provisionné 800 millions d’euros qui ont été imputés sur ses comptes de l’année 
201378. C’est donc une charge exceptionnelle de 6 milliards d’euros qui affecte le compte de résultat de BNP 
Paribas en 2014. Compte tenu de l’importance de cette somme et pour mener à bien cette étude, ce biais 
lié à un événement non-récurrent a dû être corrigé selon la modalité suivante : l’amende ayant été prise à 
la charge de l’entité suisse du groupe à hauteur de 2,855 Md€ et de l’entité française à hauteur de 3,145 
Md€79, le résultat avant impôt, une fois l’amende défalquée, est de – 45 millions au lieu de – 2,900 Md€ 
en Suisse et de 1, 849 Md€ au lieu de -1,296 Md€ en France. Au total, BNP Paribas affiche 8,741 Md€ de 
bénéfices avant impôt hors exceptionnel au lieu de 2,741 Md€.

 Il est possible que d’autres amendes aient pu affecter les résultats d’autres filiales d’autres banques dans 
d’autres pays. Nous avons posé la question aux différentes banques, mais celles qui ont répondu n’en ont 
pas fait mention, nous avons donc uniquement corrigé celle de la BNP, exceptionnelle de par son montant.

Comparaisons entre groupes de pays

Pour les besoins de cette étude, les pays d’implantions des banques françaises ont été regroupés en deux 
groupes : le groupe des paradis fiscaux (les pays de la liste TJN, exceptés les États-Unis, le Royaume-Uni et 
le Portugal- voir l’explication en annexe 2) et le reste du monde, France comprise. Cette distinction a été 
utilisée tout a long du rapport pour comparer l’activité des banques dans les paradis fiscaux et les autres pays.

Echanges avec les banques concernées par l’étude

Une demande de complément d’information a été adressée aux cinq groupes bancaires qui font l’objet de 
cette étude. Les questions portaient sur les différences observées entre les filiales déclarées dans le périmètre 
de consolidation et celles du reporting pays par pays, certaines données manquantes dans le reporting pays 
par pays, les critères de matérialité utilisés par la banque, l’existence d’un résultat exceptionnel qui aurait 
pu distordre le résultat opérationnel, le montant du CICE et le montant du CIR. Société Générale, le groupe 
BPCE et le Crédit Mutuel – CIC ont apporté des réponses80 tandis que BNP Paribas et Crédit Agricole n’ont 
pas donné suite à cette demande.
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liste Des pArADis fisCAux,  
réglementAires et juDiCiAires

A ce jour, il n’existe pas de définition officielle et consensuelle des paradis fiscaux. Les États, institutions 
internationales et organisations de la société civile ont répertorié les paradis fiscaux en utilisant des critères 
différents et n’ont par conséquent pas pu s’accorder sur une liste commune : en 2016, la liste noire de l’OCDE81 

ne compte plus aucun « État ou territoire non coopératif » et la France n’en 
dénombre plus que 682. De son côté, la liste de la Commission européenne 
comprend 30 territoires83 mais aucun État membre de l’Union européenne.

Les organisations de la Plateforme Paradis Fiscaux et Judiciaires considèrent 
comme un paradis fiscal une juridiction ou un territoire qui a intention-
nellement adopté des régimes fiscaux et légaux permettant aux personnes 
physiques et morales non-résidentes de minimiser les impôts dont elles 
devraient s’acquitter là où elles ont leur résidence fiscale (personnes phy-
siques) ou là où elles mènent une activité économique substantielle (entre-
prises) et/ou de contourner des règlementations en vigueur dans les autres 
pays. Bien que l’opacité de ces territoires soit de nature différente, les paradis 
fiscaux, réglementaires et judiciaires ont en commun un ou plusieurs des 
critères suivants :

  Ils favorisent des pratiques fiscales dommageables et octroient des avan-
tages fiscaux aux individus et entités juridiques non-résidents sans 
exiger que les revenus imposés soient issus d’une activité économique 
substantielle menée dans leur territoire ;

  Ils proposent un taux d’imposition effectif très bas voire nul ;

  Les lois ou pratiques administratives en vigueur entravent l’échange 
d’informations fiscales entre gouvernements ;

  Ils ont adopté des dispositions législatives, juridiques ou administratives 
qui maintiennent l’opacité sur la structure des entités légales (y compris 
les trusts, fondations, etc.) et conservent l’anonymat des détenteurs ou 
bénéficiaires effectifs des actifs.

Cette étude s’appuie sur la liste plus exhaustive de 60 territoires consti-
tuée par le Tax Justice Network en 200984 (voir ci-contre). Cette dernière 
recense les juridictions qui ont été identifiées au moins deux fois comme des 
paradis fiscaux dans des listes établies par des organisations, des travaux 
universitaires et des auteurs spécialisés entre les années 1970 et 2009. 
Cette liste reste, selon la PPFJ, pleinement d’actualité, comme en attestent 
les nombreux mécanismes facilitant l’évasion fiscale mis en place par ces 
pays (voir Annexe 3).

Le Royaume-Uni, les États-Unis et le Portugal ont volontairement été 
écartés de cette liste.

Ces trois pays figurent sur la liste de TJN car ils abritent en leur sein des ter-
ritoires opaques : le Delaware aux États-Unis, la City de Londres au Royaume 
Uni et Madère au Portugal. Les données du reporting pays par pays ne sont 
pas suffisamment détaillées pour identifier précisément les filiales et les 
activités qui relèvent de ces territoires opaques ou celles qui au contraire n’y 
sont pas liées. Pour ne pas biaiser les conclusions de cette étude, ces trois 
pays n’ont pas été intégrés au groupe des paradis fiscaux, mais ce choix tend 
à minorer notre évaluation de l’activité des banques dans les paradis fiscaux.

Anguilla

Antigua & Barbuda

Antilles 
néerlandaises

Aruba

Autriche

Bahamas

Bahreïn

Barbade

Belgique

Bélize

Bermudes

Brunei

La City

Chypre

Costa rica

Delaware

Dominique

Emirats Arabes unis 
(Dubaï)

Gibraltar

Grenade

Guernesey

hong Kong

hongrie

Ile de Man

Iles Caïmans

Iles Cook

Iles Marshall

Iles Turques et 
Caïques

Iles vierges 
Américaines

Iles vierges 
Britanniques

Irlande

Israël

Jersey

Jordanie

Lettonie

Liban

Libéria

Liechtenstein

Luxembourg

Macao

Malaisie (Labuan)

Maldives

Malte

Maurice

Monaco

Montserrat

Nauru

Niue

Panama

Pays-Bas

Philippines

Portugal (Madère)

Samoa

Seychelles

Singapour

St Christophe et 
Niévès

St Marin

St vincent & 
Grenadines

Ste Lucie

Suisse

uruguay

vanuatu

LISTE DES PArADIS FISCAux  
Du TAx JuSTICE NETworK  

(2009)85

Annexe 2
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prinCipAux méCAnismes fACilitAnt  
l’évAsion fisCAle  
DAns les 10 premiers pArADis fisCAux
Le tableau ci-dessous présente les principaux mécanismes facilitant l’évasion fiscale 
dans les 10 premiers paradis fiscaux dans lesquels les banques enregistrent le plus de 
bénéfices. 

1. Luxembourg De nombreux rescrits fiscaux très avantageux octroyés aux entreprises multinationales 
(exemples du scandale du Luxleaks86 et des enquêtes de la Commission européenne sur 
les rescrits fiscaux octroyés par le Luxembourg à la société Fiat87).

Exonération presque totale des revenus tirés de la propriété intellectuelle tels que les 
redevances versées au titre de la détention des brevets, marques, savoir-faire, etc.88  
(Exemple du cas McDonald’s89).

Exonération des dividendes étrangers perçus par les holdings luxembourgeoises (SOPARFI) 
dès lors qu’elles détiennent 10 % de participation dans une filiale90.

2. Belgique  Mécanisme de « déduction d’intérêt notionnel », incitation fiscale sur le capital-risque91 
permettant à une entité localisée en Belgique de déduire de son revenu imposable un 
intérêt fictif  calculé sur ses fonds propres92. 

De nombreuses clauses d’exemption au sein du régime d’imposition sur les intérêts, 
royalties, et dividendes93  via l’utilisation de sociétés holdings94. En particulier,  
exonération à 95 % des dividendes versés à une holding belge par une filiale située en 
dehors de l’UE95. 

Abattement fiscal de 80 % sur les revenus liés à la propriété intellectuelle (brevets) 
portant le taux d’imposition effectif à moins de 6.8 % au lieu de 34 %96. 

Déduction de 13.5 % de la valeur des investissements en R&D97. 

De nombreux rescrits fiscaux octroyés aux entreprises multinationales. Parmi les rescrits 
fiscaux belges les plus réputés, les « excess profit rulings » avalisent la déduction de 
l’assiette imposable des multinationales de la partie des bénéfices qui n’aurait pas pu 
être réalisée sans la structuration internationale du groupe, autrement dit, si l’entreprise 
avait été implantée en Belgique uniquement98. La Commission européenne a considéré 
cet avantage comme une « aide illégale d’Etat » en janvier dernier99.

Large réseau de conventions fiscales, permettant une faible imposition sur les dividendes 
remontés en Belgique100. 

Malgré quelques améliorations récentes101, le secret bancaire n’a pas été totalement aboli 
en Belgique : les administrations fiscales belges ont un accès très limité aux informations 
de leurs ressortissants102, ce qui entrave de facto l’échange automatique d’informations 
avec les pays tiers, promu par le G20 et l’UE comme outil de lutte contre l’évasion fiscale 
des individus103. 

Annexe 3
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Nombreux avantages prévus par le régime fiscal applicable aux particuliers les plus 
fortunés notamment sur les droits de succession et les donations104.

Pas d’impôt sur les plus–values sur  la vente d’actions par les particuliers105.

Existence d’un statut fiscal spécial pour les expatriés par lequel l’individu est considéré 
fictivement comme un non-résident au regard de l’impôt sur le revenu belge, ce qui confère 
des avantages tels que l’absence de taxation des revenus personnels de source étrangère 
(intérêts, dividendes)106. 

3. hong-Kong Taux d’imposition nominal de 16,5 % mais basé sur le principe de territorialité des profits 
(et non sur le principe de résidence des entreprises). C’est-à-dire que :

les profits sont taxés s’ils dérivent d’activités réalisées à Hong-Kong107.

Les revenus extraterritoriaux perçus par une société basée à Hong-Kong ne sont pas 
taxés, ce qui inclut les profits réalisés à l’international et rapatriés, les dividendes versés 
par des filiales ou les plus-values sur les opérations extérieures à Hong-Kong108. 

Pas de TVA ni de cotisations sociales/patronales 109. 

Cadre règlementaire favorable : pas besoin d’apport en capitaux pour la création d’une 
entreprise, ni même de résider à Hong-Kong. Pas de règles pour les Sociétés Etrangères 
Contrôlées 110.

Pas de contrôle de change, ce qui permet une entrée et/ou un rapatriement de capital sans 
entrave 111.

4. Singapour Aucun prélèvement à la source sur les dividendes versés par une société établie à 
Singapour,  pour les résidents comme pour les non-résidents112. 

Pas d’imposition sur les bénéfices rapatriés113.

Pas d’impôt sur les plus-values114. 

Possibilité pour une entité déficitaire de transférer ses pertes à une entité bénéficiaire 
d’un même groupe afin de réduire ou annuler l’imposition de cette dernière115.

Abattement fiscal de 400 % sur les dépenses liées à la propriété intellectuelle et à la 
Recherche et Développement (jusqu’à 400 000 SGD (262 000 €))116. 

Octroi de nombreuses autres incitations et déductions fiscales, notamment au secteur de 
la finance117 : banque, gestion de fonds, crédit-bail, etc. 

Offre d’une large gamme de produits bancaires et d’entités juridiques garantissant le secret, 
dont la « Private Trust Company », utilisée par les plus fortunés pour échapper à l’impôt118. 
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5. Irlande  Taux d’imposition nominal à 12,5 %, un des plus bas d’Europe119.

Mécanisme du « double irlandais » en place jusqu’en 2020120. (possibilité pour une 
filiale irlandaise de déclarer sa résidence fiscale dans un autre pays et d’y transférer ses 
revenus sans être imposée)121. 

Imposition sur les revenus liés à la propriété intellectuelle de 6.25 %. à partir de 2016122 
Les dépenses en Recherche & Développement peuvent également bénéficier d’un crédit 
d’impôt de 25 %123.

Exonération d’impôt sur les plus-values de cession124.

Large gamme d’exonération des retenues à la source sur les dividendes125.

Pas de règlementations sur les SEC (Sociétés Etrangères Co ntrôlées). Ce type de 
réglementation a vocation à encadrer les transferts de bénéfices entre une entité 
située dans une juridiction et une entité du même groupe située dans une juridiction 
fiscalement plus avantageuse 126.

Pas de règlementation pour parer à la sous-capitalisation127 : dans la constitution de 
leur capital, certaines sociétés négligent volontairement les fonds propres au profit de 
l’emprunt, dont les intérêts, versés à d’autres entités du groupe,  sont déductibles des 
impôts128.  

Large gamme de financements structurés tels que les sociétés ad-hoc/special purpose vehi-
cles (SPV)*, qui permettent aux banques de se livrer à des activités très lucratives et peu 
encadrées. Ces financements structurés ne sont pas taxés et jouissent d’un environnement 
règlementaire souple : ils peuvent être contrôlés depuis l’étranger,  et les besoins en capita-
lisation peuvent être réduits à la somme symbolique de 1€, dans le cas d’une Ltd129. 

6. Pays-Bas Une pratique très répandue des rescrits fiscaux permettant aux grandes entreprises 
de négocier directement leur taux d’imposition130 (condamnée par la Commission 
européenne dans le cas de Starbucks)131.

Aucune retenue fiscale sur les intérêts et les redevances (« royalties ») ainsi que de 
nombreuses clauses d’exception au sein du régime d’imposition des dividendes132. 

Taux d’imposition réduit à 5 % sur les bénéfices issus des « activités innovantes » et les 
bénéfices liés à la propriété intellectuelle, auquel se combine une déduction de 60 % des 
dépenses associées à la R&D133. 

Exemption d’impôts pour les fonds d’investissement134. 

Large réseau de conventions fiscales135, qui peuvent souvent se solder par une « double 
non-imposition » : les bénéfices ne sont pas imposés dans le pays où ils ont été réalisés 
et ne le sont pas non plus (ou très peu) dans les pays où ils ont été rapatriés, notamment 
grâce aux mécanismes cités supra. Les conventions fiscales signées par les Pays-Bas sont 
particulièrement néfastes pour les budgets des pays en développement136.  

12 000 sociétés « boîte aux lettres » implantées uniquement à des fins fiscales et 
réglementaires : les entreprises  qui contrôlent ces sociétés boîtes aux lettres prétendent 
être établies aux Pays-Bas alors qu’elles n’y ont en réalité aucune activité réelle137.  
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Réglementation très favorable138 à la création de sociétés ad-hoc139 (Special Purposes Vehi-
cles), entités qui favorisent la titrisation et la prise de risques140. 

7. Monaco 

Absence totale d’imposition directe : pas d’impôt sur le revenu ni d’impôt sur la fortune 
pour les particuliers, pas d’impôt sur les sociétés141. Trois exceptions à cette règle 
générale :

Les particuliers de nationalité française ne justifiant pas de 5 ans de résidence sur le 
Rocher142.

Les entreprises réalisant plus de 25 % de leur chiffre d’affaire en dehors de Monaco, 
soumises à une fiscalité alignée sur le taux français (33.3 %)143.

Les sociétés dont l’activité consiste à encaisser des revenus liés à la propriété 
intellectuelle144.

Pas de taxation des dividendes et des plus-values ni de retenue à la source pour les 
entreprises145 Pas de taxe foncière ni de taxe d’habitation146.

Les trusts sont reconnus par la loi147. 

Secret bancaire garanti pour les individus et entreprises possédant un compte sur le 
Rocher. Echange automatiques d’informations devrait commencer en 2018 avec l’Union 
Européenne148.

8. Jersey Taux d’imposition nominal de 0 % excepté pour les entreprises financières – banques, 
trusts, fonds d’investissements -  opérant via un établissement stable à Jersey, pour 
lesquelsle taux s’élève à 10 %149. 

Nombreuses et importantes exonérations d’impôts : sur les plus-values, et  les dividendes 
versés150.

Possibilité de créer des sociétés ad-hoc /Special Purpose Vehicles (SPV) afin de faciliter 
des opérations de titrisation et de financements structurés dans un cadre règlementaire 
et fiscal avantageux151.

Confidentialité totale garantie aux bénéficiaires effectifs de trusts: aucune obligation de 
déclarer ce bénéficiaire auprès d’une autorité légale lors de la constitution du trust.
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9. Autriche Cadre légal reconnaissant les fondations privées152, entités juridiques équivalentes des 
trusts dans les pays anglo-saxons. Elles sont des véhicules de gestion de fortunes destinés 
le plus souvent à occulter l’identité du bénéficiaire ou détenteur effectif et/ou à éviter 
l’impôt.

Exemption d’impôt sur les droits de succession153.

R & D subventionnée jusqu’à 50 %154 via des crédits d’impôt, subsides directes, prêts à 
taux préférentiels, etc. 155

Exemption complète sur les dividendes versés aux sociétés holdings156. 

Exemption d’impôts sur les dividendes et plus-values sous certaines conditions157. 

Jusqu’en 2015, le secret bancaire était un principe constitutionnel. L’Autriche est le dernier 
état européen à ne pas appliquer l’échange automatique d’informations fiscales. Il devrait 
être mis en place en 2018 au même moment que la Suisse158. 

10. Iles Caïmans Pas d’impôt sur les sociétés, sur les plus-values, les dividendes et les redevances159.

Cinquième place financière mondiale (95 000 entreprises, 11 379 fonds de placement et 
210 banques y sont enregistrées160, alors que l’île ne compte que 45 000 habitants161).

Pas d’impôt sur le revenu162.

Régime légal favorable à la finance structurée, titrisation163, notamment à travers les 
sociétés ad hoc/special purpose vehicles (SPV) permettant de mener des opérations 
financières spéculatives et risquées hors du contrôle des autorités de supervision. 

Opacité sur les propriétaires réels d’une entreprise, d’un trust ou d’un compte bancaire 
non déclarés. Les propriétaires réels peuvent notamment se dissimuler derrière des 
sociétés-écran164.
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glossAire

Actif : Un actif économique désigne tout bien matériel 
ou immatériel ayant une valeur positive et détenu par un 
individu ou par une société. Un actif possède une valeur 
« réalisable », c’est-à-dire que son détenteur peut espérer 
des avantages économiques futurs.

banque de détail : Les activités de banques de 
détail offrent des solutions de placement, exercent une 
activité de crédit et vendent leurs services aux particu-
liers, associations et petites et moyennes entreprises.

banques de financement et d’investisse-
ment : En France notamment elles représentent une 
branche des banques dites universelles, opérant sur 
les marchés financiers et s’adressant en particulier aux 
grands investisseurs et entreprises. Leurs activités se 
concentrent sur le financement de leurs clients et de 
leurs opérations (banque d’affaires ou « corporate ban-
king »), l’émission d’actions et d’obligations sur le marché 
primaire, les activités d’achat et de vente sur le marché 
secondaire d’instruments financiers (actions, obligations, 
produits dérivés et autres) et les opérations de conseils en 
fusion et en acquisition.

Chiffre d’affaires : Le terme chiffre d’affaires est 
dans ce rapport la dénomination simplifiée du produit net 
bancaire (PNB), comptabilité de chiffre d’affaires propre 
au secteur bancaire. Il est l’équivalent de la valeur ajoutée 
créée par son activité. Le chiffre d’affaires représente le 
montant des affaires (hors taxes) réalisées par l’entreprise 
dans son activité professionnelle normale et courante. Il 
correspond à la somme des ventes de marchandises, de 
produits fabriqués, des prestations de services et des pro-
duits des activités annexes. Le chiffre d’affaires témoigne 
du volume d’affaires généré par l’activité de l’entreprise et 
permet ainsi d’en apprécier la dimension.

employé-e : Le terme employé-e désigne dans ce 
rapport les effectifs exprimés en équivalent temps plein.

effet de levier : L’effet de levier est utilisé en ayant 
recours à l’endettement afin d’augmenter la capacité 
d’investissement d’une entreprise, financière ou non et 
l’impact de cet investissement sur les capitaux propres 
investis.

erosion de la base fiscale et transfert de 
bénéfices (en anglais BEPS : Base erosion and profit 
shifting) : Terme utilisé pour décrire le transfert de béné-
fices imposables depuis le pays où les revenus ont été 
générés vers des pays à fiscalité avantageuse, voire nulle, 
qui n’ont aucunement contribué à la création de la valeur 

économique. Ce transfert de bénéfices provoque « l’éro-
sion » de l’assiette d’imposition (la base fiscale) des pays 
où l’activité est réalisée, et réduit de ce fait leurs recettes 
fiscales (voir aussi prix de transfert).

evasion fiscale : Pratique d’un particulier ou une 
entreprise à dessein de réduire ses contributions fiscales 
en transférant ses revenus et actifs dans des territoires 
à fiscalité faible ou nulle, au détriment du pays où la 
richesse a été générée. L’évasion fiscale reste dans les 
limites de la légalité (contrairement à la fraude fiscale) 
mais se situe dans une « zone grise » créée par la marge 
d’interprétation laissée par les textes juridiques, les diffé-
rences entre les systèmes fiscaux de chaque État, et donc 
le manque d’harmonisation fiscale internationale.

filiale : Le terme générique de filiale (équivalent du 
terme ‘implantation’ utilisé par la législation) est utilisé 
dans ce rapport pour qualifier les entités incluses dans 
le périmètre de consolidation, que les groupes bancaires 
sont tenus de publier en sus des informations relevant 
strictement du reporting pays par pays. Lorsque la liste 
des filiales du périmètre de consolidation* et celle du 
reporting pays par pays ne concordent pas, c’est la pre-
mière qui fait foi pour comptabiliser les entités présentes 
dans chaque territoire. Par ailleurs, ont été prises en 
compte les filiales sorties ou entrées dans le périmètre en 
2014 et qui ont donc eu une activité au cours de l’année 
étudiée.

financement structuré, produit structuré : 
Activités et produits financiers structurés de manière com-
plexe par les banques (ou d’autres acteurs économiques) 
afin d’apporter des financements tout en limitant l’expo-
sition au risque et en réduisant la base imposable. Un 
produit structuré est la combinaison de plusieurs produits 
financiers (actions, obligations et/ou produits dérivés tels 
que des options, futures ou swaps) qui, une fois associés, 
offrent un profil de rentabilité adapté à certains besoins 
des investisseurs. La valeur d’un produit structuré dépend 
directement de celle d’une variable de référence (appelée 
sous-jacent) qui peut être un actif, un indicateur de mar-
ché, un panier de valeurs, une stratégie d’investissement 
ou toute autre variable. Les clients ayant recours à ces 
produits entrent dans une stratégie d’investissement afin 
de s’exposer à un risque élevé couplé à une possibilité de 
rentabilité financière tout aussi élevée. En règle générale, 
la spéculation financière est le motif essentiel de cette 
stratégie, bien que ces produits puissent être utilisés afin 
de se couvrir d’un risque de marché.

Annexe 4
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fraude fiscale : Activité permettant à un particulier 
ou à une entreprise de soustraire illégalement ses revenus 
et/ou actifs à l’impôt de manière à n’en payer que très peu 
(voire pas du tout). Contrairement à l’évasion fiscale qui 
exploite les lacunes fiscales internationales, la fraude fis-
cale est illégale, et pénalement répréhensible.

gestion d’actifs financiers : Egalement appelée 
gestion de portefeuille ou Asset Management en anglais. 
Cette activité consiste à gérer des capitaux ou des fonds 
confiés par des investisseurs afin de réaliser un revenu 
plus ou moins important et d’enregistrer des plus-values 
sur une durée plus ou moins longue en investissant sur 
les marchés financiers.

hedge-fund : Les hedge funds sont des fonds d’inves-
tissement à vocation spéculative. Ils utilisent l’effet de 
levier, c’est-à-dire la capacité à engager un volume de capi-
taux plusieurs fois égal aux fonds propres du fonds, pour 
générer des placements très rentables, mais aussi très 
risqués et déstabilisants pour les marchés sur lesquels ils 
opèrent. Ils sont généralement ouverts à de grands inves-
tisseurs, des investisseurs institutionnels ou à de grandes 
fortunes.

luxleaks : Le scandale Luxleaks (ou Luxembourg 
Leaks) a éclaté en novembre 2014, lorsque le Consor-
tium International des Journalistes d’Investigation (ICIJ) 
a rendu public plusieurs centaines de rescrits fiscaux 
secrets accordés par le Luxembourg à des multinationales, 
leur permettant ainsi de réduire significativement leur 
contribution fiscale. Ces informations ont notamment été 
révélées par Antoine Deltour, ex-employé de Pricewate-
rhouseCoopers (PwC), un cabinet d’audit ayant aidé ces 
entreprises multinationales à obtenir ces rescrits. Les 
rescrits fiscaux révélés dans le cadre de Luxleaks ont 
permis de mettre en lumière comment des centaines de 
multinationales ont utilisé le système fiscal du Luxem-
bourg afin de réduire leurs impôts, parfois jusqu’à un taux 
inférieur à 1 %.

paradis fiscal, réglementaire et judiciaire : 
Trou noir de la finance internationale, il a comme caracté-
ristique d’offrir un fort degré d’opacité, notamment grâce 
au secret bancaire ou à la possibilité de créer des sociétés 
écrans qui préservent l’anonymat de leur propriétaire. Il 
dispose aussi d’une fiscalité faible ou nulle pour les non-
résidents, et, généralement, ne coopère pas avec le fisc 
ou les juges étrangers. Il est commun de distinguer les 
paradis fiscaux selon leur spécialisation (régime fiscal 
faible, justice peu regardante et règles de prudence finan-
cière non appliquées). Nicholas Shaxson, du Tax Justice 

Network, définit le paradis fiscal comme un « lieu qui se 
propose d’attirer des activités économiques en offrant à 
des particuliers ou à des entités un cadre politiquement 
stable qui permet de contourner les règles, les lois et les 
réglementations édictées dans les autres pays »165.

Les organisations de la Plate-forme paradis fiscaux et judi-
ciaires considèrent comme un paradis fiscal une juridic-
tion ou un territoire qui ont en commun un ou plusieurs 
des critères suivants :

• Ils favorisent des pratiques fiscales dommageables et 
octroient des avantages fiscaux aux individus et entités 
juridiques non-résidents sans exiger que les revenus 
imposés soient issus d’une activité économique substan-
tielle menée dans leur territoire.

• Ils proposent un taux d’imposition effectif très bas voire 
nul.

• Les lois ou pratiques administratives en vigueur 
entravent l’échange d’informations fiscales entre 
gouvernements.

• Ils ont adopté des dispositions législatives, juridiques ou 
administratives qui maintiennent l’opacité sur la struc-
ture des entités légales (y compris les trusts, fondations, 
etc.) et conservent l’anonymat des détenteurs ou bénéfi-
ciaires effectifs des actifs.

L’OCDE et le gouvernement français utilisent le vocable 
d’ « États et territoire non coopératifs » car ils ne se 
fondent que sur les règles d’échange d’informations en 
matière fiscale. 

périmètre de consolidation : Le périmètre de 
consolidation correspond à l’ensemble des entités qui 
contribuent au bilan consolidé d’une entreprise. C’est 
l’agrégation du résultat de chacune de ces entités qui four-
nit le résultat global. Le périmètre de consolidation doit 
intégrer les sociétés que la maison-mère détient exclusive-
ment (via la détention d’au moins la moitié des droits de 
vote) ou conjointement, ou sur lesquelles elle exerce une 
influence notable (présumée en cas de fraction au moins 
égale au cinquième des votes). Néanmoins, les normes 
comptables internationales (International Financial Repor-
ting Standard) prévoient des exceptions : les banques 
peuvent par exemple décider qu’en deçà d’un certain seuil 
(de bilan, de chiffre d’affaires ou d’effectifs) certaines 
filiales sont « non significatives », et donc non consolidées. 
Dans ce cas, elles n’apparaissent pas dans le reporting. 
Par exemple, BNP Paribas a relevé ses seuils de consolida-
tion en 2011166, ce qui explique que BNPP soit passée de 
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1409 entités (dont 360 dans les paradis fiscaux) en 2011 à 
870 entités (dont 214 dans les paradis fiscaux) en 2012.

prix de transfert : Conditions d’échange pour les 
transactions réalisées entre les filiales d’un même groupe. 
Ce commerce intragroupe est régi par le principe de 
l’OCDE dit « de pleine concurrence », imposant de respec-
ter les mêmes conditions que pour des échanges avec des 
entreprises tierces. Ces transactions intragroupe sont très 
souvent montrées du doigt dans les pratiques d’évasion 
fiscale.

produit net bancaire : Le produit net ban-
caire fait référence à la valeur ajoutée créée par l’acti-
vité d’une banque. Il correspond à la différence entre 
les produits (intérêts et commissions) et les charges 
d’exploitation bancaires (intérêts et commissions) 
hors intérêts sur créances douteuses, mais y compris 
les dotations et reprises de provisions pour dépréciation 
des titres de placement.

ratio prudentiel, ratio de fonds propre : Un 
ratio prudentiel est un seuil en deçà duquel une banque 
présente un risque d’insolvabilité. Ce ratio se mesure en 
comparant le niveau des engagements d’une banque (le 
montant qu’elle prête grâce à un crédit par exemple) au 
montant de ses fonds propres (le capital apporté par les 
actionnaires et les bénéfices de la banque). Les exigences 
en fonds propres décrétées par l’accord Bâle III, et mises 
en place au sein de l’UE par la directive CRD IV, sont 
censées renforcer les établissements financiers contre le 
risque de faire défaut vis-à-vis de leurs créanciers.

reporting public pays par pays : Le repor-
ting public pays par pays est une mesure qui exige des 
multinationales qu’elles fournissent des informations 
concernant leur activité économique et les impôts qu’elles 
payent. Dans le cas des banques européennes, les informa-
tions suivantes sont requises :

a) Les noms de leurs implantations et la nature de leurs 
activités ; 

b) Leur chiffre d’affaires ; 

c) Leurs effectifs, en équivalent temps plein ; 

d) Leurs bénéfices ou pertes avant impôt ; 

e) Le montant des impôts sur les bénéfices dont les 
implantations sont redevables ; 

f) Les subventions publiques reçues.

rescrit fiscal : Un rescrit fiscal est une interprétation 
écrite de la loi, émise par une administration fiscale à 
destination d’un contribuable. Ces rescrits sont poten-
tiellement juridiquement contraignants. Les rescrits sont 
régulièrement utilisés par les entreprises, en tant que 
contribuables, et nombre d’entre eux ne donnent pas lieu 
à controverse. Cependant certains rescrits fiscaux ont 
attiré une attention et des critiques croissantes, notam-
ment lors du scandale du Luxleaks : les accords préalables 
en matière de prix de transfert (APP). Les APP sont utili-
sés par les multinationales afin d’obtenir la validation de 
leurs méthodes de prix de transfert, avalisant ainsi juridi-
quement leurs pratiques d’évasion fiscale. Les documents 
divulgués lors du scandale Luxleaks sont des APP.

société ad hoc : Les sociétés ad hoc (special purpose 
vehicle en anglais) sont des entités principalement situées 
dans les territoires offshore destinées à mener à bien des 
opérations de titrisation, d’investissement risqués à fort 
effet de levier ou de financement de projet.

société holding : Société dont la seule activité 
consiste à détenir des actions d’autres sociétés. Une 
holding ne produit rien par elle-même mais « récolte » 
les revenus de la production. Ce sont ses filiales ou par-
ticipations qui produisent, c’est-à-dire qui sont chargées 
de réaliser et /ou de vendre des marchandises (biens ou 
services).

swissleaks : Le scandale Swissleaks a éclaté en 2015 
lorsque le Consortium International des Journalistes 
d’Investigation (ICIJ) a révélé 60 000 dossiers comprenant 
l’identité de plus de 100 000 clients de la banque HSBC 
en Suisse. Ces informations ont été obtenues grâce à 
Hervé Falciani, ex-ingénieur informatique employé par la 
banque. Ces données ont permis, entre autres, de révéler 
comment HSBC aidait ses clients à créer des comptes ban-
caires secrets afin de dissimuler leur argent et d’échapper 
aux autorités fiscales partout dans le monde, et comment 
elle aidait des individus impliqués dans des affaires de 
trafic d’armes, de diamants de sang ou de corruption à 
dissimuler leurs actifs acquis illégalement.

taux d’imposition légal, taux d’imposition 
nominal : Le taux d’imposition légal ou nominal est le 
taux d’imposition prévu par les législations fiscales.

taux d’imposition effectif, taux d’impo-
sition implicite : Le taux d’imposition effectif ou 
implicite est le taux d’impôt effectivement payé par une 
entreprise. Ce taux peut être inférieur au taux nominal via 
l’application de rescrits fiscaux (voir supra) mais égale-
ment via la déduction des revenus déjà taxés à l’étranger. 
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En 2011, une note de la Direction Générale du Trésor167, 
estimait ainsi que les grandes entreprises payaient en 
moyenne un impôt en France sur les sociétés équivalant 
à 18,6 % de leurs bénéfices, c’est-à-dire un taux largement 
inférieur au taux nominal de 34,4 %168 Selon un rapport 
du Conseil des Prélèvements Obligatoires169, ce taux était 
de 13 % pour les entreprises financières sur la période 
2002-2009.

territoire offshore, juridiction offshore : 
Ces juridictions sont caractérisées par une faible fiscalité. 
Elles sont spécialisées dans la fourniture de services pro-
fessionnels et commerciaux aux entreprises et particuliers 
non-résidents, et dans l’investissement de fonds offshore. 
Souvent, ces services sont associés à un certain degré 
d’opacité. Le terme « offshore » peut être utilisé comme 
synonyme de paradis fiscal ou de juridiction secrète.

titrisation : La titrisation est une technique de finan-
cement conçue par l’ingénierie financière. Elle consiste 

en la transformation d’actifs en titres négociables qui sont 
ensuite vendus à des investisseurs. La titrisation a pour 
objet en particulier de transformer des crédits, générale-
ment à moyen ou long terme, en produits de marché, le 
marché devant fournir la liquidité à ce produit. La titri-
sation permet d’améliorer la présentation du bilan et de 
transférer le risque du détenteur des créances vers les 
marchés financiers.

transfert de bénéfices : Voir « érosion de la base 
fiscale et transfert de bénéfices ».

transparence : La transparence des entreprises, 
notamment en matière fiscale, permet aux différentes 
parties prenantes ayant intérêt à agir, (citoyens, organisa-
tions de la société civile, journalistes, parlementaires et 
investisseurs) d’avoir accès à des données d’intérêt public 
afin d’avoir une vision pertinente de la contribution de 
l’entreprise et des différents risques auxquels cette der-
nière est exposée.
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les pArADis fisCAux préférés  
Des bAnques frAnçAises (2014)

ClAssement Des employés  
les plus proDuCtifs (2014)*

Annexe 5

Annexe 6

LuxEMBourG
1

BELGIquE
2

hoNG-KoNG
3

SINGAPour
4

IrLANDE
5

2000

1500

1000

500

1 7
11

16
60

43
6

33
6

27
2

BÉNÉFICES ToTAux DÉCLArÉS (M€)

ProDuCTIvITÉ  
PAr EMPLoyÉ 

horS PFJ
ProDuCTIvITÉ  
PAr EMPLoyÉ

ProDuCTIvITÉ  
PAr EMPLoyÉ  

EN FrANCE

57 000 € x 31,3
BPCE

Irlande
1 778 000 €

x 36 49 000 €

35 000 € x 24,4
BNP  

Irlande
845 000€

x 62,2 14 000 €

28 000 € x 21,2
Crédit Agricole

Irlande
596 000 €

x 147,3 4 000 €

23 000 € x 19,9
Société Générale

Luxembourg
463 000 €

x 66,2 7 000 €

57 000 € x 7,4
BPCE

Luxembourg
423 000 €

x 8,6 49 000 €

23 000 € x 12,6
Société Générale

Singapour
293 000 € 

x 41,9 7 000 €

* Pour plus de lisibilité, les chiffres ont été arrondis.
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leurs clients partout dans le monde » BNP Paribas (2014), Courrier 
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